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Coup d’œil sur le BSIF 
•	 Le	BSIF	a	été	constitué	en	1987	dans	le	but	de	contribuer	à	la	confiance	du	public	dans	

le	système	financier	canadien.	Organisme	indépendant	de	l’administration	fédérale,	il	rend	
compte	de	ses	activités	au	Parlement	par	l’entremise	du	ministre	des	Finances.	

•	 Le	BSIF	surveille	et	réglemente	plus	de	400	banques	et	sociétés	d’assurances	et	quelque	
1	200	régimes	de	retraite	privés	fédéraux.	

•	 Le	Bureau	de	l’actuaire	en	chef	est	une	unité	indépendante	au	sein	du	BSIF.	Il	fournit	des	
évaluations	et	des	conseils	actuariels	à	l’égard	du	Régime	de	pensions	du	Canada,	du	
programme	de	la	Sécurité	de	la	vieillesse,	du	Programme	canadien	de	prêts	aux	étudiants	
et d’autres	régimes	de	retraite	et	d’avantages	sociaux	du	secteur	public.	

•	 Le	BSIF	recouvre	la	totalité	de	ses	frais,	qui,	en	2012-2013,	ont	totalisé	127,7	millions	
de	dollars.	Son	budget	provient	essentiellement	de	cotisations	que	lui	versent	les	
institutions	financières	en	fonction	de	leur	actif,	de	leur	revenu-primes	ou	du	nombre	de	
leurs	participants,	et	d’un	programme	d’utilisateur-payeur	à	l’égard	de	certains	services.	
Il	tire	également	une	modeste	partie	de	ses	revenus	de	crédits	reçus	en	contrepartie	de	
la	prestation	de	services	d’évaluation	et	de	consultation	actuarielles	au	gouvernement	
du Canada	au	titre	de	divers	régimes	de	retraite	et	d’avantages	sociaux	du	secteur	public.	

•	 Au	31	mars	2013,	le	BSIF	comptait	660	employés	répartis	entre	ses	bureaux	d’Ottawa,	
de Montréal,	de	Toronto	et	de	Vancouver.
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Message de la  
surintendante

L
’exercice	qui	vient	de	se	terminer	a	été,	une	fois	de	plus,	caractérisé	par	la	
faiblesse	des	taux	d’intérêt	et	une	conjoncture	économique	défavorable,	
particulièrement	dans	les	pays	industrialisés.	Il	y	a	maintenant	six	ans	que	
l’économie	mondiale	évolue	dans	ce	contexte	difficile	et	incertain.	Bien	

que	les	institutions	financières	canadiennes	aient	bien	tiré	leur	épingle	du	jeu,	il	y	
a	de	plus	en	plus	lieu	de	croire	que	la	faiblesse	des	taux	d’intérêt	se	répercutera	
sur	la	tarification	des	actifs	financiers	et	la	propension	à	prendre	des	risques	des	
institutions	financières	et	des	régimes	de	retraite.	En	réponse	à	ces	pressions,	les	
institutions	financières,	les	régimes	de	retraite	et	les	instances	de	réglementation	et	
de	contrôle	doivent	demeurer	vigilants.	Dans	le	but	d’accroître	la	stabilité	financière	
mondiale,	le	BSIF	et	diverses	instances	de	réglementation	internationales	ont	
convenu	d’une	série	de	règles	et	de	normes	parmi	lesquelles	figurent	les	réformes	
de	Bâle	III	sur	les	fonds	propres	et	les	liquidités,	le	rehaussement	des	obligations	
redditionnelles	auxquelles	les	institutions	financières	doivent	satisfaire	et	la	

planification	des	mesures	de	règlement	et	de	redressement	dans	les	institutions	financières.	Mais	en	bout	de	ligne,	
la sécurité	et	la	stabilité	du	système	financier	reposent	d’abord	et	avant	tout	sur	les	mesures	que	prennent	chaque	
jour les	institutions	financières	pour	appliquer	ces	normes	et	gérer	les	risques.	

Dans	ce	contexte	d’incertitude	mondiale,	la	stabilité	et	la	prudence	dont	fait	preuve	le	secteur	financier	canadien	
continuent	de	susciter	le	respect;	une	réputation	qu’il	a	bien	méritée.	Au	lendemain	de	la	crise,	l’État	canadien	n’a	
pas	été	contraint	de	débloquer	des	fonds	publics	pour	venir	au	secours	de	ses	institutions	financières	comme	ce	fut	
le	cas	ailleurs	dans	le	monde.	Cependant,	comme	je	l’ai	dit	maintes	fois,	il	ne	faut	pas	tomber	dans	la	complaisance	
pour	autant.	C’est	pourquoi	le	BSIF	suit	de	près	les	dossiers	qui	pourraient	miner	la	sécurité	et	la	stabilité	du	
système	financier	canadien,	et	il	intervient	rapidement	lorsque	la	situation	l’exige.	Une	surveillance	rigoureuse	
qui	permet	de	prendre	les	mesures	qui	s’imposent	pour	régler	les	problèmes	rapidement	contribue	à	accroître	
la confiance	du	public	à	l’égard	du	système	financier	canadien.		

En	2012-2013,	le	BSIF	a	publié	ou	remanié	plusieurs	lignes	directrices	destinées	à	promouvoir	et	à	soutenir	la	
confiance	à	l’égard	du	système	financier	canadien.	Au	nombre	des	plus	marquantes	figurent	la	version	révisée	de	
notre	ligne	directrice	sur	la	gouvernance	d’entreprise,	dans	laquelle	nous	énonçons	les	attentes	auxquelles	les	
conseils	d’administration	et	la	haute	direction	des	institutions	financières	doivent	satisfaire	en	matière	de	recensement	
et	de	gestion	du	risque,	la	nouvelle	ligne	directrice	sur	la	souscription	de	prêts	hypothécaires,	qui	énonce	des	
principes	de	prudence	en	matière	de	souscription	de	prêts	hypothécaires,	et	la	révision	des	normes	de	fonds	propres	
qui	sous-tendent	la	mise	en	œuvre	des	réformes	de	Bâle	III,	y	compris	les	nouvelles	exigences	visant	les	banques	
dites	d’importance	systémique	intérieure.	Enfin,	nous	avons	publié	un	nouveau	cadre	de	travail	prospectif	expliquant	
aux	assureurs-vie	les	changements	réglementaires	auxquels	ils	peuvent	s’attendre	dans	l’avenir.	

Ici-même	au	pays,	le	BSIF	s’est	penché,	en	collaboration	avec	le	ministère	des	Finances,	la	Banque	du	Canada,	
la	Société	d’assurance-dépôts	du	Canada	et	l’Agence	de	la	consommation	en	matière	financière	du	Canada,	sur	
les	grands	dossiers	et	les	défis	du	secteur	financier	canadien	de	façon	à	parfaire	les	exigences	réglementaires	
qui contribuent	à	l’adoption	de	saines	mesures	de	gestion	du	risque.	
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La	participation	active	du	BSIF	aux	tribunes	internationales	lui	permet	de	faire	valoir	les	perspectives	canadiennes	
et	de	contribuer	à	façonner	le	régime	de	réglementation	international.	Ainsi,	par	exemple,	au	cours	de	l’exercice	
à	l’étude,	des	délégués	du	BSIF	ont	pris	part	aux	travaux	du	Conseil	de	stabilité	financière	(CSF),	du	Comité	de	
Bâle	sur	le	contrôle	bancaire	(CBCB),	de	l’Association	internationale	des	contrôleurs	d’assurance	(AICA)	et	du	
conseil	des	principales	instances	de	contrôle	du	CSF,	le	Senior Supervisors Group.	Parmi	les	projets	auxquels	nous	
avons	prêté	notre	concours	en	2012-2013	figurent	l’examen	thématique	mondial	de	la	gouvernance	du	risque	par	le	
CSF,	l’examen	par	le	CBCB	–	auquel	nous	avons	pris	part	en	qualité	de	coprésident	–	des	facteurs	de	pondération	
du	risque	que	les	banques	appliquent	à	l’actif	de	leur	portefeuille	de	négociation,	et	la	présidence	du	conseil	d’étude	
du CSF	sur	l’assiduité	et	l’efficacité	des	mesures	de	surveillance.	

Les	employés	du	BSIF	sont	fiers	de	savoir	que	leur	travail	contribue	directement	au	mieux-être	des	Canadiens.	Comme	
la	crise	financière	mondiale	l’a	démontré,	un	système	financier	robuste	est	important	pour	la	croissance	économique.	
Cette	robustesse	permet	aux	institutions	financières	de	continuer	d’accorder	des	prêts	aux	Canadiens,	de	fournir	des	
services	financiers	essentiels	et	d’investir	des	sommes	importantes	dans	l’économie.	

Bien	que	le	présent	rapport	annuel	vise	à	rendre	compte	des	réalisations	de	l’exercice	précédent,	le	BSIF	est	un	
organisme	prospectif	et	il	a	toujours	de	nouveaux	projets	en	cours.	Ainsi,	cette	année,	le	Fonds monétaire international 
passera	en	revue	le	système	financier	canadien	–	une	initiative	qui	s’inscrit	dans	son	Programme d’évaluation du 
secteur financier	et	qui	est	très	exigeante	pour	le	BSIF.	Cet	examen	international	par	les	pairs	mettra	à	contribution	
des	instances	gouvernementales	et	réglementaires	canadiennes	nationales	et	provinciales	ainsi	que	des	sociétés	
du	secteur	privé,	et	il	portera	notamment	sur	les	pratiques	du	BSIF	en	matière	de	surveillance.	Les	résultats	de	
cet	exercice	aideront	le	système	financier	canadien	à	demeurer	solide	et	stable.	Dans	un	autre	ordre	d’idée,	un	autre	
dossier,	celui	de	la	surveillance	du	cyber-risque,	retient	de	plus	en	plus	notre	attention.	L’unité	de	la	gestion	du	risque	
opérationnel	du	BSIF	lui	consacre	maintenant	plus	de	ressources	et	examinera	en	détail	les	mesures	que	prennent	les	
institutions	financières	pour	se	protéger.

Toutes	les	réalisations	dont	j’ai	parlé	ici	sont	le	fruit	de	la	détermination,	du	dévouement	et	de	l’expertise	des	employés	
du	BSIF.	M.	Ted	Price,	qui	occupe	le	poste	de	surintendant	adjoint,	a	annoncé	qu’il	allait	prendre	sa	retraite	et	je	tiens	
à	le	remercier	de	s’être	dévoué	pour	le	Bureau	pendant	les	douze	dernières	années.	Son	apport	à	la	communauté	
des	instances	de	surveillance	financière	canadienne	et	internationale	sera	grandement	apprécié	par	la	prochaine	
génération	de	surveillants.	Je	désire	également	profiter	de	l’occasion	pour	souhaiter	la	bienvenue	au	BSIF	à	M.	
Andrew	Kriegler	au	poste	de	surintendant	auxiliaire	du	Secteur	de	la	surveillance.	Je	crois	savoir	qu’il	aura	tôt	fait	de	
constater	que	ses	nouvelles	fonctions,	si	exigeantes	soient-elles,	seront	également	une	grande	source	de	satisfaction.

Julie Dickson
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Rendement en  
regard des priorités

L
e	BSIF	a	pour	rôle	de	contribuer	à	la	sûreté	et	
à la	stabilité	du	système	financier	canadien	tout	
en	permettant	aux	institutions	financières	et	aux	
régimes	de	retraite	privés	fédéraux	de	prendre	des	

risques	raisonnables	et	de	demeurer	concurrentiels.	Axés	
sur	la	prudence,	nous	concilions	les	règles	internationales	
et les	réalités	du	marché	canadien,	et	l’efficience	et	la	rigueur.	
Le	rapport	annuel	de	l’an	dernier	énonçait	quatre	priorités	
à l’appui	des	objectifs	stratégiques	du	BSIF	pour	2012-2013.	
La	présente	section	fait	état	des	principales	réalisations	
en	regard	de	chacun	de	ces	enjeux.	Le	BSIF	a	atteint	ses	
objectifs	pour	la	période	à	l’étude,	et	il	poursuit	ses	efforts	au	
chapitre	des	enjeux	pluriannuels.	On	trouvera	de	plus	amples	
détails	dans	les	différents	chapitres	du	présent	rapport.	

PRIORITÉ	A	–	Réaction	aux	risques	
émanant	de	l’économie	

Réalisations au titre de la priorité

•	 Le	BSIF	a	diffusé	de	nouvelles	directives	destinées	
à	soutenir	la	stabilité	du	système	financier	et	à	
encadrer l’examen	des	dossiers	de	prêts	hypothécaires	
résidentiels	afin	de	donner	suite	aux	préoccupations	que	
soulèvent	la	faiblesse	des	taux	d’intérêt	et	l’endettement	
des	ménages	canadiens.	

•	 Il	a	réalisé	d’importants	examens	intersectoriels	dans	les	
domaines	suivants	:	

•	 prêt	hypothécaire	commercial	et	prêt	automobile
•	 mesure	et	gestion	du	risque	de	crédit	de	

contrepartie		
•	 agrégation	des	données	sur	les	risques	dans	les	

systèmes	d’information	de	la	gestion
•	 simulations	de	crise	(portant	notamment	sur	des	

situations	macroéconomiques	défavorables	et	les	
tremblements	de	terre)

•	 Cette	année	encore,	il	a	organisé	les	activités	suivantes	:	
•	 séminaires	sur	la	gestion	du	risque	
•	 collèges	de	surveillance
•	 séances	d’information	sectorielles	et	sur	la gestion	

de	crise

•	 Il	a	participé	activement	aux	travaux	de	divers	comités	
internationaux	:		

•	 Conseil de stabilité financière	(CSF)
•	 Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB)
•	 Senior Supervisors Group (SSG)	du	CBCB
•	 Association internationale des contrôleurs 

d’assurance	(AICA)

•	 Il	a	préparé	ses	dossiers	en	prévision	de	l’examen	du	
secteur	financier	canadien	par	le	Fonds monétaire 
international	en	2013.	

PRIORITÉ	B	–	Réaction	aux	risques	
émanant	des	réformes	de	la	
réglementation	(banques,	assurances,	
régimes	de	retraite	et	régime	comptable)

Réalisations au titre de la priorité

•	 La	BSIF	a	produit	ou	révisé	des	lignes	directrices,	des	
préavis	et	des	lettres	portant	sur	les	thèmes	suivants	:

•	 la	gouvernance	d’entreprise
•	 la	souscription	de	prêts	hypothécaires		
•	 les	Normes de fonds propres	(version	finale	des	

règles	de	Bâle	III	pour	les	banques	et	les	sociétés	
de	fiducie	et	de	prêt)

•	 les	banques	d’importance	systémique	intérieure
•	 l’état	d’avancement	de	la	mise	en	place	des	

réformes	apportées	par	le	G-20	aux	marchés	
des dérivés	hors	cote		
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•	 le	Montant minimal permanent requis pour le capital 
et l’excédent	(MMPRCE)

•	 le	Test du capital minimal (TCM)

•	 Il	a	publié	un	cadre	de	travail	dans	lequel	il	annonce,	
à l’intention	du	secteur	de	l’assurance-vie,	les	réformes	
réglementaires	d’ici	2016.	

•	 Il	a	élaboré,	en	collaboration	avec	l’Association 
internationale des contrôleurs d’assurance	(AICA),	
un cadre	de	surveillance	des	conglomérats	de	sociétés	
d’assurances	actifs	à	l’échelle	internationale.	

•	 Cette	année	encore,	il	a	collaboré	avec	les	banques	
et	les	sociétés	d’assurances	à	la	collecte	de	données	
exigées	au	titre	des	nouvelles	normes	de	fonds	propres	
et	de	liquidité,	et	à	l’évaluation	de	l’impact	de	ces	
nouvelles	normes.	

•	 Cette	année	encore,	il	a	suivi	de	près	les	décisions	du	
Conseil	des	normes	comptables	internationales	et	du	
Financial Accounting Standards Board	pour	en	cerner	
l’incidence	sur	le	régime	de	fonds	propres	du	Canada.	

•	 Il	a	contribué	aux	travaux	du	groupe	de	travail	sur	les	
comités	d’audit	de	l’Institut Canadien des Comptables 
Agréés	(ICCA)	du	Conseil canadien sur la reddition de 
comptes	(CCRC).

PRIORITÉ	C	–	Un	effectif	très	performant	
et	efficace		

Réalisations au titre de la priorité 

•	 Le	BSIF	a	mis	sur	pied	une	nouvelle	unité	chargée	de	
la	supervision	réglementaire	de	la	Société canadienne 
d’hypothèques et de logement	(SCHL).

•	 Il	a	révisé	son	cadre	de	formation	et	de	perfectionnement	
des	employés	afin	de	pouvoir	compter	sur	des	processus,	
des	politiques	et	des	mécanismes	de	contrôle	adéquats	
pour	former	le	personnel	et	le	réparer	à	composer	avec	
les conditions	changeantes	du	secteur	financier.

•	 Cette	année	encore,	il	a	poursuivi	l’élaboration	et	la	
mise	en	œuvre	de	plans	de	relève	pour	les	postes	
d’importance	critique.	

PRIORITÉ	D	–	Une	infrastructure	
administrative	améliorée		

Réalisations au titre de la priorité 

•	 Cette	année	encore,	le	BSIF	a	poursuivi	l’élaboration	
d’un	nouveau	système	de	collecte	et	de	traitement	des	
données	financières	des	banques	et	d’autres	institutions	
de	dépôts	(base	de	données	tripartite)	qui	devrait	être	
opérationnel	en	septembre	2013.

•	 Cette	année	encore,	toutes	les	étapes	de	l’échéancier	
du	programme	de	renouvellement	de	la	technologie	de	
l’information	ont	été	franchies	comme	prévu	:

•	 gestion	des	documents	et	des	dossiers
•	 site	Web	du	BSIF	
•	 modules	d’informatique	décisionnelle	

(Business Intelligence)
•	 systèmes	intégrés	(RH	et	Finances)
•	 gestion	de	la	correspondance	et	des	demandes	

de renseignements

Ces	quatre	priorités	appuient	également	la	réalisation	des	
objectifs	stratégiques	de	2013-2014.	On	trouvera	des	
précisions	à	ce	sujet	dans	le	document	Plans et priorités 
2013-2016,	sur	le	site	Web	du	BSIF.

Outre	ses	priorités	stratégiques,	le	BSIF	exerce	des	activités	
dans	les	secteurs	suivants	:

Institutions	financières	fédérales	–	Évaluer	avec	précision	les	
risques	qui	pèsent	sur	les	institutions	financières,	intervenir	
et	fournir	une	rétroaction	en	temps	utile	et	de	façon	efficace,	
administrer	un	cadre	de	règles	et	de	consignes	équilibrées	
et	pertinentes	qui	satisfont	aux	exigences	internationales	
ou	les	surpassent,	et	un	dispositif	d’agrément	pertinent	et	
efficace	au	plan	prudentiel.	

Régimes	de	retraite	fédéraux	–	Évaluer	avec	précision	les	
risques	qui	pèsent	sur	les	régimes	de	retraite,	intervenir	et	
fournir	une	rétroaction	en	temps	utile	et	de	façon	efficace,	et	
appliquer	un	cadre	de	réglementation	équilibré	et	pertinent,	
de	même	qu’un	dispositif	d’agrément	pertinente	et	efficace	
au	plan	prudentiel.	

Bureau	de	l’actuaire	en	chef	–	Fournir	des	évaluations	et	
des	conseils	actuariels	d’expert	qui	contribuent	à	la	solidité	
du	réseau	des	régimes	de	retraite	publics	du	Canada,	
notamment	du	Régime	de	pensions	du	Canada	et	du	
régime	de	pension	de	la	fonction	publique.	
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Survol de l’organisation

Rôle	et	mandat

L
e	BSIF	a	été	constitué	en	1987	en	vertu	d’une	loi	
du	Parlement,	la	Loi sur le Bureau du surintendant 
des institutions financières	(Loi	sur	le	BSIF).	Il	
réglemente	et	surveille	toutes	les	banques	au	

Canada,	de	même	que	toutes	les	sociétés	de	fiducie	
et	de	prêt,	les	sociétés	d’assurances,	les	associations	
coopératives	de	crédit,	les	sociétés	de	secours	mutuels	et	
les	régimes	de	retraite	privés	constitués	ou	enregistrés	sous	
le	régime	des	lois	fédérales.	Aux	termes	de	la	Loi	sur	le	
BSIF,	le	surintendant	est	le	seul	détenteur	des	pouvoirs	que	
les	dispositions	législatives	à	caractère	financier	confèrent	
au	BSIF,	et	il	lui	incombe	de	faire	rapport	périodiquement	
au	ministre	des	Finances	de	l’application	des	lois	régissant	
les institutions	financières.

En	vertu	de	son	mandat,	le	BSIF	doit	:

•	 surveiller	les	institutions	financières	fédérales	(IFF)	pour	
s’assurer	qu’elles	sont	en	bonne	santé	financière,	et	
les	régimes	de	retraite	privés	pour	veiller	à	ce	qu’ils	
respectent	les	exigences	minimales	de	capitalisation,	
et que	tous	deux	se	conforment	aux	lois	qui	les	régissent	
et	aux	exigences	de	surveillance;	

•	 aviser	sans	délai	les	institutions	financières	et	les	régimes	
de	retraite	dont	l’actif	est	jugé	insuffisant	et	prendre	ou	
forcer	la	direction,	le	conseil	ou	les	administrateurs	du	
régime	de	retraite	à	prendre	des	mesures	pour	corriger	
la situation	sans	plus	attendre;	

•	 promouvoir	et	administrer	un	cadre	de	réglementation	
incitant	à	l’adoption	de	politiques	et	de	procédures	
destinées	à	contrôler	et	à	gérer	le	risque;	

•	 surveiller	et	évaluer	les	questions	systémiques	ou	
sectorielles	qui	pourraient	avoir	des	répercussions	
négatives	sur	les	institutions.	

Deux	objectifs	stratégiques	procèdent	du	mandat	du	BSIF	:

1.	 Un	système	financier	canadien	sûr	et	stable	

2.	 Un	système	public	canadien	de	revenu	à	la	retraite	sûr	
et viable	sur	le	plan	financier	

La	Loi	sur	le	BSIF	reconnaît	qu’il	faut	permettre	aux	
institutions	de	se	faire	concurrence	et	de	prendre	
des	risques	raisonnables.	Elle	précise	en	outre	que	la	
direction	et	les	conseils	d’administration	des	institutions	
financières,	ainsi	que	les	administrateurs	des	régimes	de	
retraite,	sont	responsables	au	premier	chef,	et	que	les	
institutions financières	et	les	régimes	de	retraite	peuvent	 
faire	faillite.

Le	BSIF	travaille	en	collaboration	avec	les	autres	
organismes	membres	du	Comité de surveillance des 
institutions financières	(CSIF),	que	préside	la	surintendante,	
c’est-à-dire	le	ministère	des	Finances,	la	Banque du 
Canada,	la	Société d’assurance-dépôts du Canada	et	
l’Agence de la consommation en matière financière du 
Canada.	À	eux	cinq,	ces	organismes	forment	le	réseau	
de	réglementation	et	de	surveillance	du	secteur	financier	
canadien	qui	assure	la	protection	des	déposants	et	des	
souscripteurs	de	polices	d’assurances.

Le	Bureau de l’actuaire en chef	(BAC)	est	une	unité	
indépendante	au	sein	du	BSIF.	Il	fournit	des	évaluations	
et	des	conseils	actuariels	au	gouvernement	du	Canada	
sous	forme	de	rapports	déposés	devant	le	Parlement.	
Bien	que	l’actuaire	en	chef	relève	du	surintendant,	il	est	
le	seul	responsable	du	contenu	des	rapports	préparés	
par	son	bureau	et	des	opinions	actuarielles	qui	y	sont	
formulées.	Il	est	également	le	seul	responsable	des	conseils	
actuariels	que	son	bureau	fournit	aux	ministères	qu’il	
dessert,	y	compris	au	pouvoir	exécutif	des	administrations		
provinciales	et	territoriales,	avec	lesquelles	il	administre	
le Régime de pensions du Canada (RPC).
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Ressources

Ressources financières

Le	BSIF	recouvre	la	totalité	de	ses	frais,	ainsi	que	stipulé	
dans	la	Loi	sur	le	BSIF.	Ses	activités	sont	essentiellement	
financées	par	les	cotisations	versées	par	les	institutions	
financières	en	fonction	de	leur	actif,	de	leur	revenu-primes	
ou	du	nombre	de	leurs	membres,	et	par	un	programme	
de	l’utilisateur-payeur	à	l’égard	de	certains	services.	
Une	très	modeste	partie	des	revenus	du	BSIF	(0,7	%)	
provient	de	crédits	du	gouvernement	du	Canada,	surtout	
au	titre	des	services	d’évaluation	et	de	consultation	
actuariels	fournis	relativement	au	Régime de pensions 
du Canada,	au Programme de la sécurité de la vieillesse,	
au	Programme canadien de prêts aux étudiants	et	à	
divers	régimes	de	retraite	et	d’avantages	sociaux	du	
secteur public.	

Ressources humaines

Au	31	mars	2013,	le	BSIF	comptait	660	employés	répartis	
entre	ses	bureaux	d’Ottawa,	de	Montréal,	de	Toronto	et	
de Vancouver.

Reddition	de	comptes	

Audit

Le	Comité de vérification	du	BSIF	s’est	réuni	cinq	fois	
en	2012-2013.	Ce	comité	se	compose	de	trois	membres	
indépendants,	dont	le	président,	et	de	la	surintendante.	

Son	mandat	consiste	à	prodiguer	des	conseils	et	des	
recommandations	de	façon	objective	à	la	surintendante	
sur	le	caractère	adéquat	et	le	bon	fonctionnement	du	
cadre	et	des	dispositifs	de	gouvernance,	de	contrôle	et	
de	gestion	du	risque	du	BSIF,	y	compris	à	l’égard	de	ses	
systèmes	de	reddition	de	comptes	et	d’audit.	Cette	année,	
le	Comité	a	reçu	de	l’information	et	a	prodigué	des	conseils	
et	des	recommandations	répondant	aux	besoins	à	l’égard	
des	activités	clés	du	BSIF	au	nombre	desquelles	figurent	
le	document	Plan et priorités pour 2013-2016,	les	états	
financiers	trimestriels	et	annuels,	la	stratégie	de	GI-TI,	le	
rapport	sur	la	mesure	du	rendement,	le	contrôle	interne	
des	rapports	financiers,	valeurs	et	code	d’éthique	et	les	
missions	d’audit	interne.		

Consultations et sondages

Le	BSIF	effectue	périodiquement	des	sondages	auprès	
d’observateurs	compétents	qui	l’aident,	sous	le	couvert	
de	l’anonymat,	à	faire	le	point	sur	son	rendement	et	son	
efficacité	à	titre	d’organisme	de	réglementation.	Les	
résultats	de	ces	sondages	sont	affichés	sur	son	site	Web.

À	l’automne	2012,	le	BSIF	a	chargé	le	cabinet	The 
Strategic Counsel de	réaliser	une	étude	auprès	d’un	
échantillon	représentatif	des	institutions	de	dépôts	
qu’il	réglemente.	Cet	exercice	s’est	déroulé	sous	forme	
d’entrevues	individuelles	auxquelles	les	cadres	dirigeants	
de ces	institutions	ont	pris	part	sous	le	couvert	de	
l’anonymat.	Le	rapport	de	cette	étude	s’intitule	Rapport 
d’enquête qualitative auprès du secteur des institutions 
de dépôts.

Jacques Thibault
Traducteur-conseil,	Division	des	communications	et	des	consultations
Secteur	des	services	intégrés

Lyse-Ann Lacourse
Coordonnatrice	administrative,
Bureau	de	l’actuaire	en	chef
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Plus	tard	en	2012,	The Strategic Counsel a	effectué	une	
autre	étude	auprès	des	institutions	financières,	toujours	
pour	le	compte	du	BSIF.	Les	présidents	et	chefs	de	la	
direction	de	toutes	les	institutions	financières	fédérales	ont	
été	invités	à	répondre	à	un	court	questionnaire	en	ligne;	
près	de	190	d’entre	eux	ont	accepté.	Le	rapport	de	cette	
étude	s’intitule	Sondage auprès des institutions financières 
- Rapport de recherche quantitative.		

Avantages	pour	les	Canadiens

Appuyés	par	nos	plans	et	enjeux	prioritaires,	les	résultats	
stratégiques	du	BSIF	sont	étroitement	liés	aux	objectifs	
plus	larges	du	gouvernement,	à	savoir	une	croissance	
économique	forte,	et	la	sécurité	du	revenu	et	l’emploi	pour	
les	Canadiens,	comme	l’indique	le	rapport	Le rendement 
du Canada 2010-2011,	publié	par	le	Secrétariat du Conseil 
du Trésor.	Un	système	financier	qui	fonctionne	bien	et	qui	
inspire	confiance	à	l’ensemble	de	la	clientèle	des	institutions	
financières,	notamment	les	consommateurs,	contribue	
nettement	au	rendement	économique	du	Canada.

Informer les interlocuteurs

Le	BSIF	rend	compte	périodiquement	de	ses	plans	et	de	
ses	activités	à	un	vaste	auditoire	d’interlocuteurs	avertis.	En	
2012-2013,	il	a	publié	nombre	de	rapports	qu’on	trouvera	
sur	son	site	Web.

Cette	année	encore,	le	BSIF	a	été	invité	à	prendre	part	
à	nombre	de	conférences	et	d’événements	mis	sur	pied	
par	des	tiers.	La	surintendante	et	les	autres	membres	
de	la	haute	direction	du	BSIF	ont	livré	des	exposés	aux	
principaux	acteurs	du	secteur	financier	et	du	domaine	de	
la	réglementation	à	l’échelle	du	Canada	et	à	l’étranger.	De	
plus,	des	dirigeants	du	BSIF	ont	comparu	une	fois	devant	

le	Comité permanent des finances	de	la	Chambre	des	
communes	et	trois	fois	devant	le	Comité sénatorial permanent 
des banques et du commerce.	La	plupart	de	leurs	allocutions	
se	trouvent	sur	le	site	Web	du	BSIF.

En	2012-2013,	le	BSIF	a	publié	quatre	numéros	de	son	
bulletin	d’information	Le Pilier.	Destinée	à	ses	principaux	
interlocuteurs	sectoriels,	cette	publication	reprend	l’essentiel	
des	nouvelles	consignes,	des	avis	d’information	et	des	
déclarations	publiques	qui	émanent	de	ses	bureaux,	de	
même	que	d’autres	renseignements	susceptibles	d’intéresser	
ses	lecteurs.

Le BSIF partage son expertise

En	2012-2013,	le	BSIF	a	partagé	son	savoir-faire	avec	
nombre	d’interlocuteurs	canadiens	allant	du	simple	citoyen	
aux	grandes	institutions	financières	en	passant	par	des	
organismes	de	réglementation	et	la	presse	d’information.	
Voici	comment	cela	se	traduit	en	chiffres	:

•	 Son	site	Web	a	été	consulté	1	243	445	fois.

•	 Il	a	répondu	à	12	444	demandes	de	renseignements	
provenant	du	public,	à	105	demandes	provenant	de	
députés	et	à	211	demandes	provenant	de	la	presse.	

•	 Ses	dirigeants	ont	prononcé	onze	allocutions	et	livré	
une	cinquantaine	d’exposés	dans	le	cadre	de	tribunes	
sectorielles	et	de	réglementation.	

•	 Il	a	répondu	dans	les	délais	prescrits	à	24	demandes	
de	renseignements	et	à	43	demandes	de	consultation	
déposées	en	vertu	de	la	Loi sur l’accès à l’information,	ainsi	
qu’à	une	demande	de	renseignements	présentée	au	titre	
de la	Loi sur la protection des renseignements personnels.

Carmen Chan
Experte-conseil	en	vérification,
Vérification	interne

Dave Jailal
Gestionnaire,
Groupe	des	institutions	de	dépôts,	Secteur	de	la	surveillance
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M. Andrew Kriegler a été nommé surintendant auxiliaire 
du Secteur de la surveillance en février 2013, succédant  
au surintendant adjoint, M. Ted Price, qui a pris sa 
retraite  après douze années de service au BSIF.

Mark Zelmer,	surintendant	auxiliaire,	Secteur	de	la	réglementation	•	Gary Walker,	surintendant	auxiliaire,	Secteur	
des	services	intégrés	•	Julie Dickson,	surintendante	des	institutions	financières	•	Ted Price,	surintendant	adjoint,	
Secteur	de	la	surveillance
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Institutions  
financières fédérales

ÉVALUATION	DES	RISQUES	
ET	INTERVENTION

L
e	BSIF	surveille	les	institutions	financières	fédérales	
(IFF)	et	suit	le	contexte	financier	et	économique	
dans	le	but	de	déceler	les	facteurs	susceptibles	de	
leur	nuire,	et	il	intervient	dans	les	meilleurs	délais	

afin	d’éviter	aux	déposants	et	aux	souscripteurs	de	subir	
des	pertes	tout	en	reconnaissant	qu’en	dernier	ressort,	ce	
devoir	incombe	à	la	direction	et	au	conseil	d’administration	
de	l’institution	financière	et	que	les	institutions	financières	
peuvent	faire	faillite.	

En	2012-2013,	le	BSIF	a	maintenu	une	surveillance	
rapprochée	des	institutions	financières	et	des	marchés	en	
raison	du	climat	d’incertitude	qui	continue	de	prévaloir	à	
l’échelle	mondiale	en	raison	de	l’endettement	des	banques	
souveraines	et	de	la	faiblesse	de	la	reprise	économique.	Au	
pays,	le	niveau	d’endettement	des	ménages	continue	d’être	
perçu	comme	une	source	de	vulnérabilité	systémique.	Le	
BSIF	a	pris	des	mesures	concrètes	pour	composer	avec	les	
conséquences	que	cette	situation	pourrait	engendrer	et	à	
l’appui	de	ses	priorités	stratégiques,	notamment	en	élaborant	
de	nouvelles	directives	à	l’appui	de	la	version	révisée	de	
son	Cadre de surveillance,	en	renforçant	les	paramètres	et	
l’application	de	son	dispositif	de	surveillance,	en	effectuant	
des	contrôles	dans	plusieurs	domaines	tels	que	la	simulation	
de	crise	et	le	risque	de	crédit	lié	à	la	souscription	de	prêts	
hypothécaires	résidentiels	et	commerciaux,	et	en	expliquant	
ses	attentes	en	matière	de	gestion	du	risque	aux	IFF.

Bilan	sectoriel

Institutions de dépôts

Malgré	la	conjoncture	économique	mondiale,	le	rendement	
du	secteur	bancaire	canadien	est	demeuré	satisfaisant	en	
2012.	Les	revenus	du	secteur	bancaire	se	sont	maintenus	à	
la	hausse,	ce	qui	s’est	traduit	par	un	rendement	des	capitaux	
propres	de	17,3	%	en	2012	comparé	à	15,5	%	en	2011.

Au	Canada,	le	secteur	bancaire	se	compose	de	six	grandes	
banques	canadiennes	et	de	nombreuses	institutions	de	
dépôts	(ID)	de	plus	petite	taille.	Ces	six	grandes	banques	
représentent	environ	90	%	de	l’actif	total	des	ID	fédérales.	
Leurs	activités	dépassent	largement	l’octroi	de	crédit	et	
l’acceptation	de	dépôts	–	elles	englobent	l’achat	et	la	
vente	d’instruments	financiers,	les	services	bancaires	
d’investissement,	la	gestion	du	patrimoine	et	l’assurance.	
Outre	leurs	activités	au	Canada,	ces	grandes	banques	sont	
très	présentes	aux	États-Unis	et	ailleurs	dans	le	monde.

Les	autres	10	%	de	l’actif	bancaire	canadien	sont	détenus	
par	des	institutions	de	moindre	envergure	qui	ne	ciblent	
qu’un	nombre	très	restreint	d’instruments	de	crédit,	voire	
même	un	seul,	comme,	par	exemple,	les	prêts	hypothécaires,	
l’immobilier	commercial	ou	les	cartes	de	crédit.	

En	2012-2013,	les	institutions	de	dépôts	canadiennes	ont	fait	
d’importantes	avancées	dans	la	mise	en	œuvre	de	normes	
de	fonds	propres	de	Bâle	III.	Tel	que	prévu,	le	BSIF	a	mis	en	
place	la	totalité	des	règles	de	Bâle	III	en	publiant	une	nouvelle	
ligne	directrice	sur	l’adéquation	des	fonds	propres	en	
décembre	2012	et,	en	janvier	2013,	les	institutions	financières	
canadiennes	affichaient	un	ratio	cible	«	tout	compris	»	de	
7	%	de	fonds	propres	de	catégorie	1	sous	forme	d’actions	
ordinaires	ainsi	que	le	BSIF	l’exigeait.

Toujours	dans	l’esprit	de	l’observation	des	normes	
internationales,	le	BSIF	a	élargi	ses	activités	de	surveillance	
et	consacré	plus	de	ressources	au	contrôle	des	six	grandes	
banques	canadiennes,	lesquelles	ont	été	déclarées	
« banques	d’importance	systémique	intérieure	»	(BISi)	en	
mars	2013.	De	ce	fait,	ces	banques	doivent	maintenant	
se	soumettre	à	des	exigences	redditionnelles	accrues	et,	
dans	leur	cas,	les	normes	minimales	de	fonds	propres	
de	Bâle	seront	majorées	d’un	pour	cent.	À	ce	jour,	tout	
indique	qu’elles	seront	en	mesure	de	respecter	les	nouvelles	
exigences	d’ici	la	date	butoir	(janvier	2016).

Le	secteur	bancaire	a	profité	de	la	relative	stabilité	de	
l’économie	canadienne	en	2012-2013.	Bien	que	la	qualité	
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du	prêt	au	détail	(prêts	hypothécaires,	prêts	automobiles	
et	cartes	de	crédit)	soit	acceptable,	ce	volet	de	l’activité	
bancaire	demeure	très	exigeant	en	raison	de	l’endettement	
des	ménages	canadiens.	La	faiblesse	persistante	des	
taux	d’intérêt	pourrait	inciter	les	banques	à	courir	plus	de	
risques	dans	le	but	d’obtenir	un	meilleur	rendement.	Le	
BSIF	surveille	de	très	près	les	pratiques	des	institutions	
financières	en	matière	de	propension	à	prendre	des	risques	
de	façon	à	comprendre	l’évolution	de	ce	phénomène	et	
comment	il	est	géré.	Bien	que	la	croissance	du	secteur	
du	crédit	commercial,	y	compris	les	prêts	hypothécaires	
commerciaux,	se	soit	poursuivie,	la	qualité	et	le	risque	de	
crédit	sont	demeurés	stables.	

Cette	année	encore,	le	BSIF	et	la	Banque	du	Canada	
ont	conjugué	leurs	efforts	pour	orchestrer	un	exercice	de	
simulation	de	crise	macroéconomique.	Tous	les	participants	
ont	utilisé	le	même	scénario,	permettant	ainsi	au	BSIF	de	
mieux	comprendre	les	facteurs	de	risque	et	de	vulnérabilité	
systémiques,	et	d’y	sensibiliser	les	institutions	financières.	
Chaque	institution	a	ensuite	reçu	les	résultats	de	son	exercice	
de	simulation	et	le	BSIF	s’appuiera	sur	les	conclusions	finales	
pour	étayer	son	évaluation	des	risques	auxquels	les	banques	
sont	exposées	et	de	leur	capacité	de	composer	avec	des	
événements	défavorables.

Sociétés d’assurance-vie

La	position	de	capital	du	secteur	canadien	de	l’assurance-vie	
est	demeuré	stable	et	acceptable	en	2012	(voir le tableau 1).	
La	cible	de	surveillance	du	BSIF	était	fixée	à	150	%	à	l’égard	
du	ratio	du	Montant minimal permanent requis pour le capital 
et l’excédent	(MMPRCE)	des	sociétés	d’assurance-vie	
canadiennes	et	du	Test de dépôt de l’actif et de la marge 
requise	(TDAMR)	des	succursales	canadiennes	de	sociétés	

étrangères.	En	2012,	le	ratio	combiné	de	fonds	propres	des	
assureurs-vie	canadiens	s’établissait	à	218	%	(216	%	en	
2011),	demeurant	par	conséquent	bien	au-delà	de	l’objectif	
de	fonds	propres	fixé	par	le	BSIF.	

TABLEAU 1

Sociétés	d’assurance-vie	:	ratios	de	capital*

250 %

240 %

230 %

220 %

210 %

200 %

190 %

180 %

170 %

160 %

150 %
2008         2009        2010        2011        2012

*En	date	de	fin	d’exercice	de	l’IF

En 2012, le ratio combiné de fonds propres des 
assureurs-vie canadiens s’établissait à 218 %; 
il était donc légèrement en hausse par rapport 
à 2011 mais bien au-delà de l’objectif de 150 % 
établi par le BSIF.

Adri van Hilten
Directrice,	
Surveillance,	Secteur	de	la	surveillance

Pamela Hopkins
Directrice	générale,
Surveillance,	Secteur	de	la	surveillance
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Avec	une	base	de	capital	et	des	réserves	jugées	suffisantes,	la	
situation	du	secteur	de	l’assurance-vie	était	saine	à	l’approche	
de	2013.	Cela	dit,	bien	des	craintes	sont	toujours	présentes.

La	faiblesse	des	taux	d’intérêt	continue	d’avoir	des	effets	
négatifs	sur	les	résultats	financiers	de	bien	des	sociétés	
d’assurance-vie,	tout	comme	la	sensibilité	à	un	éventuel	recul	
des	portefeuilles	de	titres	et	à	la	volatilité	du	marché	boursier.		
Sachant	que	les	revenus	des	portefeuilles	de	placement	
ne	sont	plus	ce	qu’ils	ont	déjà	été	en	raison	du	rendement	
anémique	des	placements	à	revenus	fixes,	les	assureurs-vie	
se	tournent	vers	des	placements	plus	rentables	mais	plus	
risqués.	Le	BSIF	entend	bien	continuer	de	surveiller	de	près	
les	sociétés	fédérales	en	ce	qui	a	trait	à	l’observation	des	
politiques	en	matière	de	propension	à	prendre	des	risques,	
et aux	changements	qu’elles	pourraient	leur	apporter.	

En	2012,	les	revenus	nets	du	secteur	canadien	de	
l’assurance-vie	étaient	en	hausse	de	75	%	par	rapport	
à l’exercice	précédent,	mais	sont	demeurés	volatiles.	Les	
revenus	nets	des	sociétés	d’assurance-vie	fédérales	et	de	
leurs	succursales	ont	totalisé	7,4	milliards	de	dollars	(73 %	
accaparés	par	les	trois	plus	grands	conglomérats).	En 2011,	
leurs	revenus	nets	étaient	de	4,3	milliards	de	dollars	
(50 % accaparés	par	les	trois	plus	vastes	conglomérats).	
Le	rendement	moyen	des	capitaux	du	secteur	a	progressé,	
passant	de	5,9	%	en	2011	à	9,8	%	en	2012.

En	raison	de	la	faiblesse	des	taux	d’intérêt	et	de	la	hausse	
des	primes	d’assurance-vie	depuis	les	cinq	dernières	
années,	le	taux	de	résiliation	des	polices	d’assurance	
a	considérablement	diminué,	les	souscripteurs	ayant	
moins	facilement	accès	à	des	produits	d’assurance	plus	
économiques	et	du	fait	de	la	diminution	de	l’offre	d’autres	
types	de	produits	d’investissement	suffisamment	intéressants	
pour	se	substituer	à	la	valeur	de	rachat	des	polices.	Résultat	
:	une	proportion	plus	importante	de	polices	qui	demeurent	
en	vigueur	jusqu’à	ce	qu’elles	donnent	lieu	à	une	demande	
d’indemnités.	Les	assureurs-vie	ont	réagi	en	augmentant	
leurs	réserves	pour	sinistres	à	payer,	réduisant	encore	plus	
leurs	bénéfices.	Cette	tendance	devrait	se	poursuivre	dans	un	
avenir	prévisible,	tant	que	les	marchés	mondiaux	ne	se	seront	
pas	remis	de	la	crise	financière	de	2008.	

Les	résultats	de	l’exposition	au	risque	de	crédit	des	
portefeuilles	d’assurance-vie	ont	été	stables	en	2012.	
Somme	toute,	aucun	redressement	important	des	réserves	
de	capitaux	(en	cas	de	pertes)	n’a	été	requis	des	grands	
conglomérats.	Le	BSIF	continue	de	surveiller	de	près	
l’environnement	de	crédit	et	les	pratiques	des	assureurs	
en matière	de	gestion	du	risque	de	crédit.

En	2012,	il	a	demandé	à	quelques	sociétés	d’assurance-vie	
et	de	réassurance-vie	d’effectuer	une	simulation	de	crise	
macroéconomique.	Tous	les	participants	ont	utilisé	le	même	
scénario,	permettant	ainsi	au	BSIF	de	mieux	comprendre	
les	facteurs	de	risque	et	de	vulnérabilité	systémiques,	
et	d’y	sensibiliser	les	assureurs.	Chaque	institution	a	
ensuite	reçu	les	résultats	de	son	exercice	de	simulation	
et	le	BSIF	s’appuiera	sur	les	conclusions	finales	pour	
étayer	son	évaluation	des	risques	auxquels	les	assureurs	
sont	exposées	et	de	leur	capacité	de	composer	avec	des	
événements	défavorables.

Sociétés d’assurances multirisques

En	2012,	le	rendement	financier	du	secteur	des	assurances	
multirisques	a	été	positif.	Les	revenus	nets	ont	augmenté,	
se	chiffrant	à	4,4	milliards	de	dollars	et	le	rendement	
des	capitaux	propres	a	atteint	11,3	%,	en	hausse	
comparativement	au	résultat	de	9,6	%	de	2011.	

L’un	des	principaux	indices	de	rentabilité	du	secteur	est	le	
ratio	combiné,	qui	mesure	le	revenu	en	fonction	des	primes	
et	de	la	totalité	des	frais	de	règlement	et	des	charges.	
Un ratio	combiné	inférieur	à	100	%	signifie	que	le	revenu-
primes	est	supérieur	aux	frais	de	règlement	(compte	non	

Marc Toulouse
Gestionnaire, 
Bureau	régional	de	Montréal,
Secteur	de	la	surveillance

Kenza Sentissi
Surveillante	principale,
Bureau	régional	de	Montréal,
Secteur	de	la	surveillance



13

    B
S

IF
   R

A
P

P
O

R
T A

N
N

U
E

L   2
0

1
2
–2

0
1

3
   

tenu	du	rendement	net	des	placements)	et	que	les	activités	
de	souscription	ont	généré	des	bénéfices.	En	2012,	le	ratio	
combiné	était	de	96	%,	une	légère	hausse	par	rapport	aux	
résultats	des	dernières	années.	

En	2012,	les	revenus	de	placement	avant	réalisation	
des	gains	se	chiffraient	à	2,9	milliards	de	dollars	et	sur	
réalisation	des	gains,	à	852	millions	de	dollars,	ce	qui	
est	semblable	aux	résultats	de	2011,	mais	sur	une	base	
d’investissement	plus	étendue,	et	ils	reflètent	le	rendement	
moins	élevé	que	l’on	doit	à	la	faiblesse	des	taux	d’intérêt.	
Cette	année	encore,	cela	met	en	évidence	la	nécessité	
de	miser	sur	les	principales	activités	de	souscription	pour	
atteindre	et	conserver	des	résultats	financiers.

Les	sociétés	canadiennes	doivent	calculer	leur	seuil	de	
capital	au	moyen	du	Test du capital minimal	(TCM)	alors	
que	les	succursales	de	sociétés	étrangères	utilisent	le	Test 
de suffisance de l’actif des succursales	(TSAS).	Le	niveau	
de	capitalisation	du	secteur	canadien	de	l’assurance	
multirisque	est	demeuré	stable	par	rapport	à	2011,	le	ratio	
combiné	TCM	/	TSAS	se	chiffrant	à	250	%,	ce	qui	est	
considérablement	supérieur	au	ratio	de	150	%	qu’exige	
le BSIF	(voir le tableau 2).

TABLEAU 2

Ratios	TCM	/	TSAS	des	sociétés	d’assurances	 
multirisques*

250 %

230 %

210 %

190 %

170 %

150 %
2008         2009        2010        2011        2012

*En	date	de	fin	d’exercice	de	l’IF

En 2012, le ratio combiné TCM / TSAS s’élevait 
à 250 %, en hausse de 0,8 % par rapport à 2011, 
ce qui est nettement supérieur au seuil de 150 % 
établi par le BSIF..

Près	de	la	moitié	du	secteur	de	l’assurance	multirisque	(par	
volume	de	primes)	appartenant	à	des	intérêts	étrangers,	les	
conditions	de	marché	qui	prévalent	dans	le	pays	d’origine	
peuvent	parfois	se	répercuter	sur	les	opérations	canadiennes.	
Cette	année	encore,	la	question	de	la	dette	souveraine	en	
Europe	a	requis	une	surveillance	plus	attentive	des	pays	
d’origine.	À	l’échelle	mondiale,	le	nombre	de	sinistres	
catastrophiques	ayant	été	moindre	qu’en	2011,	les	assureurs	
multirisques	ont	vu	le	nombre	de	demandes	d’indemnisation	
reculer	en	2012.			

Au	pays,	l’assurance	automobile	demeure	la	principale	
source	de	problème	en	matière	de	souscription.	Pendant	
plusieurs	années,	le	plus	grand	marché	de	ce	type	
d’assurance,	l’Ontario,	a	connu	un	recul	progressif	de	
sa	marge	bénéficiaire	mais	en	2011,	les	résultats	se	sont	
améliorés,	essentiellement	en	raison	des	réformes	mises	
en	place	par	le	gouvernement	ontarien	en	septembre	
2010.	Cela	dit,	en	2012,	cette	amélioration	générale	
des	résultats	attribuable	à	la	diminution	du	nombre	de	
demandes	d’indemnisation	à	la	suite	d’un	accident	a	été	
contrée	par	l’augmentation	des	demandes	d’indemnisation	
en	responsabilité	civile,	l’autre	volet	le	plus	coûteux	de	
l’assurance	automobile.	Nul	ne	sait	si	cette	tendance	va	
se	poursuivre	puisque	les	demandes	présentées	après	
l’instauration	des	réformes	qui	font	présentement	l’objet	
d’un processus	de	résolution	des	différends	devraient	
atteindre	l’étape	de	l’arbitration	en	2013.	

Le	segment	de	l’assurance	de	biens	a	dû	composer,	cette	
année	encore,	avec	des	demandes	d’indemnisation	au	
titre	de	dommages	découlant	d’événements	climatiques	
catastrophiques.	En	2012,	on	évalue	la	valeur	totale	de	
ces	demandes	à	1,2	milliards	de	dollars.	En	réponse	à	
l’accroissement	des	risques	attribuables	aux	mauvaises	
conditions	climatiques,	les	assureurs	ont	majoré	les	primes	au	
cours	des	dernières	années.	La	rentabilité	globale	du	secteur	
de	l’assurance	hypothécaire	a	connu	une	hausse	attribuable	
à	l’amélioration	des	résultats	en	matière	de	souscription,	ainsi	
qu’à	la	reconnaissance	des	gains	non	récurrents	au	titre	de	la	
liquidation	de	garanties	de	fonds	qui	a	suivi	l’adoption	de	la	
Loi sur la protection de l’assurance hypothécaire résidentielle 
en	2011.	Le	secteur	de	l’assurance	commerciale	affiche	
quant	à	lui	des	résultats	favorables	pour	2012.

Outils	de	surveillance

Gestion efficace des risques

En	2012-2013,	le	BSIF	a	entrepris	la	révision	de	directives	
internes	à	l’appui	de	son	Cadre de surveillance	axé	sur	
le	risque,	lequel	tient	compte	des	risques	inhérents	aux	
activités	de	l’institution,	de	ses	méthodes	de	gestion	du	
risque,	y	compris	sa	fonction	de	gouvernance,	et	de	sa	
situation	financière.	

Par	ailleurs,	il	a	une	fois	encore	offert	des	séances	
d’information	annuelles	sur	la	gestion	du	risque	aux	
institutions	qu’il	réglemente	(ID,	sociétés	d’assurance-vie	
et	sociétés	d’assurances	multirisques),	lesquelles	servent	
à	leur	rappeler	l’importance	d’un	dispositif	rigoureux	de	
gestion	du	risque	et	à	leur	faire	part	des	leçons	apprises	
durant	l’année.	Cet	exercice	a	pour	but	de	communiquer	
les	attentes	du	BSIF	en	ce	qui	a	trait	aux	secteurs	d’activité	
auxquels	les	institutions	devraient	accorder	une	attention	
particulière	selon	les	constats	découlant	des	travaux	
effectués	par	le	BSIF	pendant	l’année.	Il	vise	également	à	
faire	le	point	sur	les	grands	dossiers	qui	retiennent	l’intérêt	
des	forums	internationaux	d’instances	de	réglementation.	
Ces	séances	d’information	sont	aussi	une	occasion,	
pour	les	institutions	financières,	de	poser	des	questions	
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directement	aux	gestionnaires	des	équipes	du	BSIF	
chargées	de	la	surveillance	et	de	la	réglementation.

Cette	année	encore,	le	BSIF	a	accueilli	des	collèges	de	
surveillance,	dont	un	visait	deux	des	plus	grandes	banques	
du	Canada.	Ainsi	que	le	recommande	le	Conseil de 
stabilité financière,	ces	exercices	permettent	de	réunir	les	
cadres	dirigeants	de	ces	banques	avec	les	instances	de	
surveillance	des	États	où	elles	exercent	leurs	activités.	Il	a	
aussi	accueilli	le	collège	de	surveillance	d’une	importante	
société	d’assurance-vie	et	un	collège	axé	sur	la	lutte	contre	
le	recyclage	des	produits	de	la	criminalité	pour	chacune	
des	cinq	grandes	banques	canadiennes.	Enfin,	il	a	organisé	
en	collaboration	avec	la	Société d’assurance-dépôts du 
Canada	des	séances	d’information	sur	la	gestion	de	crise	
et	sur	des	questions	d’intérêt	particulier	à	l’intention	des	
institutions	de dépôts.	

Cote de risque composite

La	cote	de	risque	composite	(CRC)	correspond	à	
l’évaluation	globale	de	la	sûreté	et	de	la	stabilité	d’une	
institution.	Elle	est	fonction	de	critères	d’évaluation	
élaborés	avec	les	institutions	financières	visées.	Il	y	
a quatre	cotes	de	risque	composite	:	faible,	modérée,	
supérieure	à	la	moyenne	et	élevée.	La	CRC	est	
communiquée	à	la	plupart	des	institutions	au	moins	une	
fois	l’an	(certaines	institutions	inactives	ou	en	liquidation	
volontaire	ne	sont	pas	cotées).	Les	Règlements	sur	les	
renseignements	relatifs	à	la	supervision	interdisent	aux	
institutions	de	divulguer	leur	cote	publiquement.	À	la	fin	de	
mars	2013,	89	%	des	institutions	cotées	avaient	une	CRC	
faible	ou	modérée	et	11	%	avaient	une	cote	supérieure	à	
la	moyenne	ou	élevée,	comparativement	à	92	%	et	8	%	
respectivement	au	31	mars	2012).

Cote d’intervention

Le	BSIF	attribue	également	une	cote	d’intervention	à	
chaque	institution	financière,	conformément	à	ses	guides	
d’intervention	à	l’intention	des	institutions	financières	
fédérales,	laquelle	prévoit	l’assiduité	dont	l’institution	doit	
faire	l’objet	au	chapitre	de	la	surveillance.	Voici	les	cotes	
utilisées	:	normale	(aucun	stade);	préalerte	(stade	1);	risque	
pour	la	viabilité	ou	la	solvabilité	(stade	2);	viabilité	financière	
future	sérieusement	compromise	(stade	3);	et	non-viabilité	/	
insolvabilité	imminente	(stade	4).	Au	31	mars	2013,	il	y	avait	
43	institutions	cotées	à	un	stade	d’intervention.	À	quelques	
exceptions	près,	la	majorité	de	ces	institutions	étaient	
groupées	dans	la	catégorie	1	(préalerte).

RÈGLEMENTS	
ET CONSIGNES
Le	BSIF	établit,	à	l’intention	des	institutions	financières,	
un	cadre	de	réglementation	regroupant	des	consignes	
et	des	règles	conformes	ou	supérieures	aux	exigences	
minimales	internationales.	En	plus	de	formuler	des	

directives,	il	contribue	à	l’élaboration	des	lois	et	des	
règlements	fédéraux	qui	ont	une	incidence	sur	les	
institutions	financières	fédérales,	formule	des	observations	
en	marge	de	l’élaboration	des	normes	comptables,	
actuarielles	et	d’audit,	et	détermine	la	façon	de	les	intégrer	
dans	son	cadre	de	réglementation.	Il	prend	aussi	part	à	
l’établissement	de	règles	canadiennes	et	internationales.

En	2012-2013,	le	BSIF	a	continué	de	promouvoir	
l’application	de	saines	pratiques	de	gestion	du	risque	
par	le	biais	de	ses	activités	d’établissement	de	règles.	
Le	fait	que	le	Forum économique mondial	ait	classé	le	
système	bancaire	canadien	au	rang	de	plus	solide	au	
monde	témoigne	de	l’importance	que	le	BSIF	accorde	à	
l’application	de	pratiques	rigoureuses	de	gestion	du	risque.

ÉTABLISSEMENT	DE	
RÈGLES AU CANADA

Révision	de	la	législation	régissant	
les institutions	financières

Les	lois	qui	régissent	les	IFF	sont	revues	aux	cinq	ans	
pour	en	assurer	la	pertinence	et	veiller	à	ce	qu’elles	soient	
favorables	au	maintien	d’un	secteur	des	services	financiers	
efficient,	concurrentiel	et	prudent.	En	2012-2013,	le	BSIF	
a consacré	beaucoup	de	temps	à	mener	des	consultations	
au	sujet	d’une	éventuelle	révision	du	Règlement de 2011 
sur la cotisation des institutions financières	et	il	a	travaillé	
en	étroite	collaboration	avec	le	ministère	des	Finances	et	
le	Secrétariat du Conseil du Trésor	dans	le	dossier	des	
règlements	modifiant	les	règlements	sur	les	opérations	avec	
apparentés.	Pour	répondre	aux	exigences	de	l’initiative	de	
réduction	du	fardeau	administratif	du	gouvernement	fédéral,	
le	BSIF	a	produit	ses	plans	de	réglementation	prospectifs	
pour	2013.	Ces	plans,	qui	devront	être	produits	chaque	
année,	décrivent	les	modifications		qu’un	ministère	ou	une	
agence	ministérielle	prévoit	ou	pourrait	apporter	à	des	
règlements	dans	les	deux	années	qui	suivent.	Ils	visent	
à	accroître	la	transparence	et	la	prévisibilité	des	mesures	
que	prend	le	BSIF	auprès	des	institutions	financières	
qu’il réglemente.	

Normes	comptables	et	 
actuarielles	et	normes	d’audit
Le	BSIF	est	membre	du	Comité consultatif des utilisateurs 
du Conseil des normes comptables du Canada	(CNCC)	
et	joue	un	rôle	d’observateur	auprès	du	groupe	de	travail	
du	Conseil des normes d’audit et de certification	(CNAC)	
chargé	de	rendre	compte	des	nouveaux	enjeux	découlant	
de	missions	d’audit	ou	d’examen.	Il	est	aussi	membre	
non	votant	du	Conseil de surveillance de la normalisation 
en audit et en certification,	qui	est	chargé	de	superviser	
les	activités	du	CNAC.	Il	travaille	en	étroite	collaboration	
avec	l’Institut canadien des Comptables Agréés	(ICCA)	et	
le	Conseil canadien sur la reddition de comptes	(CCRC)	
sur	des	dossiers	visant	à	améliorer	la	qualité	des	missions	
d’audit	au	Canada	et,	en	2012-2013,	il	a	participé	
activement	à	la	production	du	document	de	travail	conjoint	
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de	l’ICCA	et	du	CCRC	sur	le	rôle	du	comité	d’audit	dans	la	
surveillance	de	l’auditeur	externe.	

Le	BSIF	entretient	d’étroites	relations	de	travail	avec	
l’Institut canadien des actuaires	(ICA)	et	le Conseil des 
normes actuarielles	(CNA)	afin	de	veiller	à	ce	que	les	
normes	actuarielles	soient	pertinentes	et	débouchent	
sur	une	pratique	acceptable	dans	des	domaines	comme	
l’évaluation,	la	détermination	des	risques	et	le	calcul	
du	capital,	dans	la	mesure	où	ils	ont	trait	aux	entités	
réglementées	par	le	BSIF.	Cette	année	encore,	il	a	participé	
aux	travaux	de	plusieurs	commissions	de	pratique	de	l’ICA	
portant	sur	l’élaboration	d’un	nouveau	cadre	de	solvabilité	
pour	le	secteur	de	l’assurance-vie.

Consignes	sur	les	fonds	
propres et les liquidités

Banques et sociétés de fiducie et de prêt –  
Normes de fonds propres

En	décembre	2012,	le	BSIF	a	produit	une	nouvelle	version	
de	sa	ligne	directrice	sur	les	normes	de	fonds	propres	
(NFP).	Ce	document	a	été	révisé	dans	la	foulée	des	
modifications	apportées	aux	normes	de	fonds	propres,	
mieux	connues	sous	le	nom	de	Bâle	III,	par	le	Comité de 
Bâle sur le contrôle bancaire	(CBCB).	Ces	changements	ont	
pour	but	de	resserrer	la	réglementation	mondiale	en	matière	
de	fonds	propres	dans	le	but	de	conférer	plus	de	résilience	
au	secteur	bancaire	international.	En	vigueur	depuis	janvier	
2013,	cette	nouvelle	version	décrit	les	attentes	du	BSIF	
en	ce	qui	a	trait	aux	objectifs	que	doivent	atteindre	toutes	
les	banques	et	sociétés	de	portefeuille	bancaire,	ainsi	
que	les	sociétés	de	fiducie	et	de	prêt	et	les	associations	
coopératives	de	détail	fédérales.	

Également	en	janvier	2013,	le	BSIF	a	écrit	aux	institutions	
de	dépôts	fédérales	pour	faire	le	point	sur	ses	réalisations	
et sa	contribution	dans	le	dossier	de	la	réforme	du	marché	
des	dérivés	hors	cote	prescrite	par	le	G-20	et	pour	décrire	
les	initiatives	en	cours	et	à	venir.		

Sociétés d’assurance-vie

En	septembre	2012,	le	BSIF	a	publié	un	cadre	de	
réglementation	dans	lequel	il	donne	à	l’ensemble	des	
acteurs	du	secteur	de	l’assurance-vie	un	aperçu	des	
dossiers	auxquels	il	se	consacrera	d’ici	la	fin	de	l’exercice	
2016.	On	y	explique	l’orientation	que	devra	prendre	la		
réglementation	pour	que	les	Canadiens	puissent	continuer	
de	bénéficier	d’un	secteur	de	l’assurance-vie	solide.	De	
plus,	il	y	est	question	des	priorités	du	BSIF	et	de	dossiers	
tels	que	la	gouvernance	d’entreprise	et	la	gestion	du	
risque,	l’évolution	des	exigences	de	capital	réglementaire	
et	la	promotion	de	la	transparence	de	l’information	sur	la	
situation	financière	des	sociétés	d’assurance-vie.

Comme	chaque	année,	le	BSIF	a	révisé	sa	ligne	directrice	
sur	le	montant	minimal	permanent	requis	pour	le	capital	

et	l’excédent	(MMPRCE);	la	nouvelle	version	entrera	en	
vigueur	pour	l’exercice	2013.	Aux	fins	de	cet	exercice,	il	a	
tenu	compte	des	observations	et	des	questions	que	lui	ont	
adressées	les	principaux	intéressés	durant	l’année	pour	
clarifier	certains	éléments	ou	faire	en	sorte	que	les	directives	
tiennent	davantage	compte	des	risques.		

En	2012-2013,	le	BSIF	a	poursuivi	ses	consultations	
auprès	du	secteur	de	l’assurance-vie.	Une	quatrième	étude	
d’impact	quantitatif	a	été	amorcée	en	novembre	2012	afin	
de	recueillir	de	l’information	sur	les	méthodes	possibles	de	
calcul	des	exigences	en	capital	liées	aux	risques	de	crédit,	
de	marché	et	d’assurance.	Il	a	également	mis	à	l’essai	les	
révisions	qui	pourraient	être	apportées	aux	critères	visant	
les	éléments	de	capital	disponible.	Les	mémoires	des	
représentants	du	secteur	ont	été	reçus	au	début	de	2013,	
et l’analyse	des	résultats	se	poursuit.

Ashley Seinen
Coordonnatrice	administrative,
Groupe	des	institutions	de	dépôts,
Secteur	de	la	surveillance

Carl De Souza
Gestionnaire,
Division	du	risque	de	crédit,
Secteur	de	la	surveillance
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Sociétés d’assurances multirisques

En	novembre	2012,	le	BSIF	a	publié	une	nouvelle	version	
de	sa	ligne	directrice	sur	le	test	du	capital	minimal	(TCM),	
laquelle	réunit	maintenant	le	TCM	et	le	test	de	suffisance	de	
l’actif	des	succursales	(TSAS)	en	un	seul	document.	Cette	
nouvelle	version	est	entrée	en	vigueur	le	1er	janvier	2013.	
Elle	reflète	l’intention	du	BSIF	de	faire	en	sorte	que	le	test	du	
capital	des	SAM	demeure	axé	sur	le	risque.

Cette	année	encore,	le	BSIF	a	poursuivi	l’élaboration	
du	nouveau	cadre	de	capital	de	l’approche	standard	en	
regard	du	TCM,	en	collaboration	avec	diverses	instances	
sectorielles;	au	mois	de	mai,	cette	collaboration	a	pris	la	
forme	d’un	appel	de	données.	Les	objectifs	du	BSIF	:	rendre	
le	test	de	capital	plus	juste,	plus	efficace	et	plus	constant.	
Des	progrès	ont	été	réalisés	dans	l’examen	d’autres	risques,	
notamment	le	risque	d’assurance.	Cette	initiative	est	
conforme	aux	plans	et	aux	priorités	à	long	terme	du	BSIF	
pour	faire	en	sorte	que	le	TCM	/	TSAS	demeure	un	outil	de	
gestion	du	risque	sensible	et	prospectif.	

Le	Comité	consultatif	sur	le	TCM	a	continué	d’élaborer	
un	dispositif	régissant	l’utilisation	de	modèles	internes	
pour	déterminer	les	exigences	en	capital	des	sociétés	
d’assurances	multirisques.	Au	terme	d’une	consultation	
publique	qui	a	débuté	en	août	2012,	le	BSIF	a	publié	en	
février	2013	une	nouvelle	version	de	sa	ligne	directrice	B-9,	
Saines pratiques de gestion de l’exposition au risque de 
tremblement de terre.	Cette	nouvelle	mouture	est	le	fruit	
d’un	groupe	de	travail	formé	de	représentants	du	BSIF,	
de	la	British Columbia Financial Institutions Commission 

(FICOM),	de	l’Autorité des marchés financiers	(AMF)	du	
Québec	et	du Bureau d’assurance du Canada	(BAC),	et	elle	
reflète	les	questions	et	les	observations	reçues		lors	de	la	
consultation.	La	révision	de	ce	document	avait	notamment	
pour	but	d’insister	sur	l’importance	de	méthodes	de	gestion	
du	risque	de	tremblement	de	terre	qui	reposent	sur	des	
principes	établis,	afin	d’aider	les	sociétés	d’assurances	
canadiennes	à	demeurer	bien	préparées	à	faire	face	aux	
conséquences	financières	qu’aurait	un	grand	tremblement	
de	terre	au	Canada.	

Autres	consignes

Le dispositif ORSA

Dans	le	but	de	renforcer	le	processus	de	gestion	du	risque	à	
l’échelle	du	secteur,	en	décembre	2012,	le	BSIF	a	publié	sous	
forme	de	document	de	consultation	la	version	à	l’étude	de	
deux	lignes	directrice	à	l’intention	des	sociétés	d’assurance-
vie	et	d’assurances	multirisques	fédérales,	la	ligne	directrice	
E-10,	Dispositif ORSA,	et	la	ligne	directrice	A-4,	Ratios cibles 
internes et réglementaires de capital.

En	vertu	de	ces	deux	lignes	directrices,	les	assureurs	
devraient	effectuer	une	évaluation	prospective	exhaustive	
qui	porterait	sur	le	recensement	des	principaux	facteurs	
de	risque,	l’évaluation	de	l’adéquation	de	leur	gestion	du	
risque	et	leurs	positions	actuelle	et	future	probables	sur	le	
plan	de	la	solvabilité.	Cet	exercice	serait	proportionnel	à	
la	nature,	à	l’ampleur	et	à	la	complexité	de	leurs	activités	
et	de	leur	profil	de	risque.	Cette	nouvelle	ligne	directrice	

Vlasios Melessanakis
Directeur,	Élaboration	de	politiques
Division	de	la	législation	et	 
des	initiatives	stratégiques,
Secteur	de	la	réglementation

Catherine Girouard
Directrice	par	intérim,	 
Définition	des	fonds	propres	et	précédents,	
Division	des	fonds	propres,
Secteur	de	la	réglementation
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aiderait	par	conséquent	les	assureurs	à	déterminer	eux-
mêmes	si	leur	capital	interne	est	suffisant	et	susceptible	
de	le	demeurer.	Elle	devrait	également	leur	permettre	de	
mieux	comprendre	la	corrélation	entre	leur	profil	de	risque	
et	leurs	besoins	en	capital.

Gouvernance d’entreprise

La	version	originale	de	la	ligne	directrice	du	BSIF	sur	la	
gouvernance	d’entreprise	est	parue	en	janvier	2003.	Elle	
avait	pour	but	de	renseigner	le	conseil	d’administration	et	
la	haute	direction	des	institutions	financières	au	sujet	des	
attentes	du	BSIF	et	des	facteurs	dont	elle	tiendrait	compte	
lors	de	l’évaluation	de	la	qualité	de	la	gouvernance	de	leur	
établissement.	Au	cours	des	années	qui	ont	suivi,	bien	des	
événements,	dont	la	crise	financière	mondiale,	sont	venus	
changer	la	donne	et	renforcer	la	nécessité	de	maintenir	
en	permanence	des	cadres	robustes	de	gouvernance	
d’entreprise.	C’est	ce	qui	a	amené	le	BSIF	à	publier	en	août	
2012	une	nouvelle	version	à	l’étude	de	sa	ligne	directrice	
sur	la	gouvernance	d’entreprise	sous	forme	de	document	
de	consultation.	L’exercice	lui	a	valu	une	trentaine	
d’observations	qui	se	reflètent	en	bon	nombre	dans	la	
version	finale	parue	en	janvier	2013.

Actuaire désigné (AD) : Dispositions législatives, 
qualifications et examen par des pairs

La	ligne	directrice	E-15,	dont	la	version	originale	date	de	
2003,	présentait	pour	la	première	fois	la	notion	d’examen	
par	des	pairs.	Elle	avait	pour	but	d’offrir	une	formation	
professionnelle	à	l’AD,	de	réduire	l’étendue	de	la	pratique	
professionnelle	de	l’AD	et	d’améliorer	la	qualité	de	son	
travail,	et	d’accroître	la	confiance	des	intervenants	dans	
les	travaux	de	l’AD.	Le	Cadre de surveillance	du	BSIF,	
récemment	révisé,	contient	une	section	sur	la	façon	dont	
le	BSIF	met	le	rôle	de	l’AD	au	service	de	la	sécurité	et	de	la	
stabilité	des	sociétés	d’assurances.	

À	la	lumière	des	résultats	du	processus	d’examen	par	
les	pairs	qui	existait	depuis	l’entrée	en	vigueur	de	la	ligne	
directrice	E-15,	en	2003,	le	BSIF	a	constaté	que	le	travail	
des	pairs	de	l’extérieur	ne	lui	permettait	pas,	tel	qu’il	était	
effectué,	d’évaluer	correctement	la	fonction	actuarielle	
des	sociétés	d’assurances.	Pour	remédier	à	la	situation,	
il	a	publié	une	nouvelle	version	de	cette	ligne	directrice	
en	février	2012	sous	forme	de	document	de	consultation.	
Une	bonne	part	des	nombreux	commentaires	reçus	
d’associations	sectorielles,	de	sociétés	et	d’individus	se	
reflètent	dans	la	version	finale	parue	en	septembre	2012.	
Cette	nouvelle	version	s’applique	aux	états	financiers	
de 2013.	

Souscription de prêts hypothécaires

En	mars	2012,	le	BSIF	a	publié	sous	forme	de	document	
de	consultation	une	version	à	l’étude	de	sa	nouvelle	ligne	
directrice	sur	la	souscription	de	prêts	hypothécaires,	
laquelle	faisait	fond	sur	un	ensemble	de	principes	que	
le Conseil de stabilité financière	avait	publiés	à	l’automne	

2011.	Ce	document	énonce	les	attentes	du	BSIF	à	l’égard	
des	IFF	en	ce	qui	a	trait	à	la	gestion	des	risques	inhérents	
aux	activités	de	souscription	de	prêts	hypothécaires	tels	
que	l’endettement	élevé	des	ménages,	et	il	exige	que	les	
institutions	financières	divulguent	publiquement	certains	
renseignements	qui	donneraient	un	portrait	plus	juste	de	
la	stabilité	et	de	l’état	général	de	leurs	activités	dans	le	
secteur	des	prêts	hypothécaires	résidentiels.	L’exercice	
de	consultation	lui	a	valu	environ	70	observations	qui	se	
reflètent	en	bon	nombre	dans	la	version	finale	parue	en	
juin 2012.

Lutte contre le recyclage des produits de 
la criminalité et le financement des activités 
terroristes (LRPC / FAT)  

À	l’échelle	internationale,	c’est	le	Groupe d’action 
financière	(GAFI)	qui	dirige	les	efforts	en	vue	de	prémunir	
le	système	financier	contre	les	activités	de	recyclage	des	
produits	de	la	criminalité	et	de	financement	du	terrorisme.	
En	2012-2013,	il	s’est	notamment	employé	à	élaborer	
une	méthode	d’évaluation	de	la	conformité	aux	normes	
internationales	en	matière	de	LRPC	/	FAT	(appelées	les	
40	recommandations),	et	le	BSIF	l’a	aidé	à	concevoir	
un	mécanisme	pour	évaluer	le	travail	des	instances	de	
réglementation	prudentielle	qui	appliquent	des	normes	
fondées	sur	les	principes	de	base	à	la	surveillance	en	
matière	de	LRPC	/	FAT	aux	secteurs	qu’elles	encadrent.	
Le BSIF	a	également	mis	son	expérience	en	matière	
de	LRPC	/	FAT	au	service	de	l’élaboration	de	directives	
du GAFI	sur	le	risque	et	la	gestion	du	risque.	

Le	BSIF	est	membre	du	groupe	de	spécialistes	en	LRPC	du	
Comité de Bâle sur le contrôle bancaire	(CBCB).	Cette	année,	
ce	groupe	a	entrepris	la	révision	des	directives	du	CBCB	
qui	traitent	de	LRPC	à	la	lumière	des	nouvelles	normes	
internationales.	Cet	exercice	devrait	se	terminer	en	2013.	

Le	ministre	des	Finances	est	responsable	du	régime	
canadien	de	LRPC	/	FAT.	Le	BSIF	est	membre	du	Comité	
consultatif	public-privé	mis	sur	pied	par	le	ministère	
des	Finances,	qui	se	réunit	régulièrement	pour	discuter	
du	régime	de	LRPC	/	FAT	du	Canada.	En	2012,	le	
ministère	des	Finances	a	mis	sur	pied	un	comité	national	
d’évaluation	des	risques	de	blanchiment	de	fonds	et	de	
financement	d’activités	terroristes,	dont	le	BSIF	fait	partie.	

Cette	année	encore,	le	BSIF	a	appliqué	son	programme	
d’évaluation	de	la	conformité	aux	normes	de	LRPC	/	FAT	
et	fait	un	suivi	périodique	auprès	de	diverses	institutions	
financières	de	petite	et	de	grande	taille.	Les	programmes	
de	LRPC	/	FAT	ayant	évolué,	il	a	réagi	en	consacrant	
plus	de	ressources	au	suivi	des	améliorations	apportées	
aux	mécanismes	de	contrôle	de	LRPC	/	FAT.	Il	a	aussi	
continué	de	cerner	les	problèmes	relatifs	à	la	capacité	
des	institutions	d’identifier	leurs	clients	à	haut	risque	et	
d’appliquer	des	mesures	de	surveillance	particulières	à	
leur	endroit	et	à	l’endroit	de	leur	activités	et	d’assurer	un	
audit	efficace	de	leurs	programmes.	En	outre,	le	BSIF	a	
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encore	resserré	ses	processus	d’examen	des	évaluations	
des	risques	liés	au	régime	de	LPRC	/	FAT	effectuées	par	
des	entités	désirant	établir	de	nouvelles	IFF.

Par	l’entremise	de	son	site	Web,	le	BSIF	est	demeuré	un	
intermédiaire	de	premier	plan	en	contribuant	à	faire	en	
sorte	que	le	secteur	financier	canadien	soit	rapidement	
informé	des	sanctions	que	le Conseil de sécurité des 
Nations Unies et	le	gouvernement	du	Canada	adoptent	
à l’égard	des	personnes	et	des	organisations	désignées.

Le	BSIF	a	continué	d’échanger	de	l’information	sur	la	
surveillance	avec	le	Centre d’analyse des opérations 
et déclarations financières du Canada	(CANAFE),	
conformément	à	la	Loi	sur	le	BSIF.	Cette	année,	le	BSIF	et	
le	CANAFE	ont	élaboré	ensemble	un	processus	d’examen	
concurrent	visant	à	réduire	le	fardeau	administratif	des	IFF	
et	à	rationaliser	les	processus.	Cette	nouvelle	méthode	
a	fait	l’objet	d’un	banc	d’essai	à	la	fin	de	2012-2013	et	
devrait	être	fonctionnelle	en	2013-2014.

ACTIVITÉS	INTERNATIONALES
Les	organisations	internationales	jouent	un	rôle	
prépondérant	dans	l’élaboration	des	cadres	de	
réglementation	du	secteur	bancaire	et	de	l’assurance.	
Bien que	le	système	financier	canadien	continue	de	tirer	
avantage	des	approches	appliquées	au	Canada,	le	marché	
mondial	ne	s’est	pas	entièrement	remis	de	la	grave	crise	
financière	de	2008.	Par	conséquent,	les	interventions	
du	G-20	demeurent	axées	sur	la	réforme	réglementaire	
internationale.	En	2012-2013,	le	BSIF	a	continué	de	
participer	à	l’élaboration	de	règles	internationales	qui	
contribuent	à	consolider	et	à	stabiliser	le	système	
financier mondial

Bien	des	institutions	financières	canadiennes	sont	présentes	
sur	la	scène	internationale	et,	dans	certains	cas,	cela	
constitue	un	volet	important	et	en	croissance	de	leurs	
activités.	Bien	que	les	activités	aient	diminué	dans	une	
certaine	mesure	en	raison	de	la	conjoncture	mondiale	
défavorable,	les	institutions	financières	internationales	
demeurent	actives	au	Canada	par	le	biais	de	leurs	
succursales	et	filiales;	environ	50	banques	et	170	sociétés	
d’assurances	étrangères	sont	ainsi	présentes	au	Canada.

Le	BSIF	a	resserré	ses	liens	avec	les	organismes	de	
surveillance	étrangers	en	participant	aux	échanges	
internationaux	sur	l’établissement	de	règles,	en	prenant	
part	aux	collèges	internationaux	de	surveillance	
(du secteur	des	banques	et	des	assurances)	et	en	les	
accueillant,	et	en	concluant	des	accords	de	partage	de	
l’information	avec	les	instances	de	surveillance	de	pays	
hôtes	qui	réglementent	d’importantes	filiales	étrangères	
de	banques	et	de	sociétés	d’assurances.	En	2012-2013,	
il	a	conclu	un	protocole	d’entente	avec	la	banque	centrale	
d’Irlande,	portant	ainsi	à	près	de	40	le	nombre	total	
d’accords	du	genre.	Il	continuera	de	négocier	d’autres	
accords,	puisque	ceux-ci	permettent	de	mieux	coordonner	
les	efforts	entre	les	organismes	de	surveillance	des	pays	

d’origine	et	d’accueil.	Le	BSIF	a	également	ratifié	le	
protocole	d’entente	de	l’Association internationale des 
contrôleurs d’assurance (AICA)	qui	permet	aux	signataires	
de	divers	pays	d’échanger	des	renseignements.

Conseil de stabilité financière

Le	Conseil de stabilité financière	(CSF)	a	été	créé	en	avril	
2009	afin	de	coordonner,	à	l’échelle	internationale,	les	
travaux	des	autorités	financières	nationales	et	des	instances	
de	normalisation	internationales.	Il	formule	des	politiques	
efficaces	touchant	le	secteur	financier,	notamment	en	
matière	de	réglementation	et	de	surveillance,	et	en	facilite	
la mise	en	œuvre.	

Le	Canada	y	est	représenté	par	le	ministère	des	Finances,	
la	Banque du Canada	et	le	BSIF.	Cette	année	encore,	le	
BSIF	a	collaboré	étroitement	avec	le	CSF	en	siégeant	à	
son	Comité plénier,	à	son	Comité directeur et	à	son Comité 
permanent de coopération en matière de surveillance et 
de réglementation.	La	surintendante	Dickson	préside	le	
comité	d’étude	sur	l’assiduité	et	l’efficacité	des	mesures	
de	surveillance,	qui	effectue	d’importants	travaux	dans	
le	domaine	de	la	surveillance	des	institutions	financières	
d’importance	systémique.

Voici	certains	des	travaux	auxquels	le	BSIF	et	ses	
partenaires	canadiens	ont	participé	cette	année	:	

•	 examens	des	pratiques	de	rémunération;

•	 renforcement	de	l’assiduité	et	de	l’efficacité	des	mesures	
de	surveillance	des	institutions	financières	d’importance	
systémique;

•	 renforcement	du	contrôle	et	de	la	réglementation	du	
secteur	bancaire	parallèle;		

•	 amélioration	des	pratiques	de	divulgation	des	risques	
des	institutions	financières;	

•	 amélioration	du	dialogue	entre	les	instances	de	
surveillance	et	les	auditeurs	externes.

Comité de Bâle sur le contrôle bancaire

Le	BSIF	est	un	membre	actif	du Comité de Bâle sur 
le contrôle bancaire	(CBCB),	une	tribune	multilatérale	
qui	encadre	l’élaboration	de	règles	et	le	déroulement	
d’initiatives	mixtes	internationales	portant	sur	la	surveillance	
du	secteur	bancaire.

Le	CBCB	fait	régulièrement	le	point	sur	l’évolution	des	
travaux	de	mise	en	œuvre	des	normes	de	Bâle	dans	les	
pays	qui	ont	pris	des	engagements	en	ce	sens.	Le	BSIF	
contribue	activement	aux	initiatives	internationales	visant	
à déterminer	si	les	banques	actives	à	l’échelle	internationale	
calculent	de	façon	uniforme	la	partie	du	ratio	minimal	de	
fonds	propres	qui	est	constituée	d’actifs	pondérés	en	
fonction	du	risque.			
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Cette	année,	le	BSIF	a	pris	part	à	des	études	d’impact	
quantitatives	et	à	plusieurs	volets	de	travaux	portant	sur	
les	thèmes	suivants	:	liquidité,	réforme	des	normes	de	
fonds	propres,	exigences	en	matière	de	capital	au	titre	
d’expositions	aux	contreparties	centrales	relatives	à	des	
instruments	dérivés;	examen	en	profondeur	des	règles	de	
fonds	propres	s’appliquant	aux	activités	des	portefeuilles	
de	négociation	et	risques	qui	menacent	les	institutions	
financières	exerçant	des	activités	internationales	de	
grande	envergure.	Il	a	également	pris	part,	en	collaboration	
avec	d’autres	membres	du	CBCB,	à	l’élaboration	et	à	la	
diffusion	de	versions	à	l’étude	de	règles	sur	la	capitalisation	
de	l’exposition	des	banques	envers	des	contreparties	
centrales	agissant	à	titre	de	chambres	de	compensation	
d’instruments	dérivés,	ainsi	que	de	méthodes	d’évaluation	
des	banques	d’importance	systémique	mondiale	
et intérieure.

On	trouvera	de	plus	amples	détails	au	sujet	de	ces	
initiatives	d’importance	majeure	et	sur	les	plans	de	mise	
en œuvre	qui	s’y	rattachent,	sur	le	site	Web	de	la	BRI,	
à la rubrique	«	BCBS	»,	et,	en	ce	qui	concerne	le	Canada,	
sur	le	site	Web	du	BSIF.	

Normes internationales de comptabilité et d’audit

Comme	toutes	les	IFF	au	Canada	sont	tenues	de	respecter	
les	normes	IFRS	et	les	Normes d’audit internationales 
(normes	ISA),	le	BSIF	interprète	et	évalue	les	règles	
internationales	qui	s’appliquent	aux	institutions	financières	
canadiennes.	Il	collabore	avec	l’International Accounting 
Standards Board	(IASB)	et	l’International Auditing and 
Assurance Standards Board	(IAASB)	en	participant	
activement	aux	activités	du	GTC	du	CBCB	et	au	sous-comité	
de	l’Association internationale des contrôleurs d’assurance 
(AICA)	chargé	des	questions	de	comptabilité	et	d’audit,	et	
en	jouant	un	rôle	de	chef	de	file	au	sein	de	ces	organismes.	
Cette	année,	le	BSIF	a	fait	valoir	ses	positions	au	sujet	des	
questions	suivantes	par	l’entremise	de	ses	contributions	au	
CBCB	et	à	l’AICA	:

•	 modifications	apportées	aux	méthodes	comptables	
visant	la	norme	IFRS	9	(Instruments	financiers);

•	 l’exposé-sondage	de	l’IAASB	au	sujet	de	la	norme	ISA	
720	-	The Auditor’s Responsibilities Relating to Other 
Information in Documents Containing or Accompanying 
Audited Financial Statements and the Auditor’s Report 
Thereon	(disponible	en	anglais	seulement	en	date	
des présentes);	

•	 l’invitation	de	l’IAASB	à	commenter	l’amélioration	du	
rapport	d’audit.

De	plus,	le	BSIF	a	contribué	activement	à	la	rédaction	
d’un	document	de	consultation	du	CBCB,	External Audit 
of Banks,	qui	énonce	les	attentes	des	instances	de	
surveillance	en	matière	de	qualité	des	missions	d’audit	
et	à	l’égard	des	travaux	de	l’auditeur	externe	dans	
une banque.	

Il	faut	participer	le	plus	tôt	possible	aux	exercices	de	
révision	des	normes	comptables	qui	doivent	aboutir	à	des	
changements	significatifs	et	avoir	des	échanges	constants	
et	soutenus	avec	les	instances	normatives,	les	autres	
organismes	de	réglementation	et	les	sociétés	canadiennes	
et	internationales.	Le	BSIF	travaille	en	étroite	collaboration	
avec	l’ensemble	des	acteurs	du	secteur	financier	
lorsque	de	nouvelles	normes	d’audit	et	de	comptabilité	
sont élaborées.

Association internationale 
des contrôleurs d’assurance

Le	BSIF	collabore	activement	avec	l’Association 
internationale des contrôleurs d’assurance	(AICA),	qui	
représente	les	organismes	de	réglementation	et	de	
surveillance	des	sociétés	d’assurances	d’environ	140	pays.	
L’AICA	a	pour	objectif	de	contribuer	à	un	meilleur	contrôle	
du	secteur	de	l’assurance	afin	de	protéger	les	souscripteurs	
partout	dans	le	monde,	de	promouvoir	le	développement	
de	marchés	bien	réglementés	et	de	contribuer	à	la	stabilité	
financière	mondiale.

Le	BSIF	est	membre	des	comités	de	direction,	technique	
et	sur	la	stabilité	financière,	de	l’instance	de	surveillance	
et	de	plusieurs	sous-comités	de	l’AICA.	Depuis	2010,	
l’AICA	poursuit	l’élaboration	d’un	cadre	de	solvabilité	
et	de	surveillance	des	groupes	d’assurance	actifs	sur	la	
scène	internationale.	Le	BSIF	a	contribué	activement	à	
l’élaboration	de	ce	cadre	par	l’entremise	de	sa	participation	
aux	sous-comités	sur	la	solvabilité	et	l’assurance.	En	juillet	
2012,	l’AICA	a	publié	une	version	à	l’étude	de	ce	document	
à	des	fins	de	consultation,	complétant	ainsi	la	deuxième	
étape	de	son	échéancier	triennal.	À	titre	de	membre	
du	comité	sur	la	stabilité	financière,	le	BSIF	participe	à	
l’élaboration	d’une	méthode	visant	à	déterminer	quelles	
sociétés	d’assurances,	à	supposer	qu’il	y	en	ait,	pourraient	
avoir	une	importance	systémique	à	l’échelle	mondiale	et	
quelles	mesures	de	surveillance	s’appliqueraient	à	de	telles	
sociétés.	Cette	initiative	se	poursuivra	en	2013.

En	tant	que	membre	des	sous-comités	d’étude	sur	l’audit	
et la	comptabilité,	le	BSIF	peut	suivre	les	développements	
les	plus	importants	et	contribuer	à	l’élaboration	de	
politiques	internationales	qui	traitent	de	questions	qui	
l’intéressent	tout	particulièrement	comme,	par	exemple,	
le projet	IFRS 4 Insurance Contracts	(Phase	II).	

Instance conjointe

L’Instance conjointe a	été	mise	sur	pied	en	1996	par	
le	CBCB,	l’AICA	et	l’Organisation internationale des 
commissions de valeurs	(OICV).	Elle	a	pour	mandat	
d’assurer	la	cohérence	des	approches	de	surveillance	
des questions	d’intérêt	commun	dans	l’ensemble	des	
secteurs	financiers	et	au-delà	des	frontières	nationales.

Cette	année,	l’Instance	a	réalisé	un	certain	nombre	
d’examens	en	réponse	au	programme	de	réformes	du	
secteur	financier	du	G-20,	qui	vise	entre	autres	choses	à	
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renforcer	le	système	financier	mondial	grâce	à	l’exercice	
d’une	supervision	et	d’une	surveillance	améliorées.

En	septembre	2012,	le	Comité	a	publié	Principles for the 
Supervision of Financial Conglomerates	à	la	suite	d’une	
consultation	publique.	Il	s’agit	en	fait	d’une	version	révisée	
et	plus	étoffée	de	principes	parus	en	1999,	qui	découle	
de	la	révision	des	principes	directeurs	des	comités	à	
l’origine	de	l’Instance	conjointe.	Cette	nouvelle	version	de	
Principles for the Supervision of Financial Conglomerates 
vise	à	combler	des	lacunes	en	matière	de	réglementation,	
à	éliminer	les	«	angles	morts	»	en	matière	de	surveillance	et	
à	veiller	à	ce	que	les	organismes	de	surveillance	tiennent	
compte	des	risques	associés	aux	activités	et	aux	entités	
financières	non	réglementées.

En	février	2013,	un	rapport	intitulé	Mortgage insurance: 
market structure, underwriting cycle and policy implications 
est	paru	sous	forme	de	document	de	consultation.	
Le	document	examine	l’interaction	des	assureurs	
hypothécaires	avec	les	prêteurs	et	souscripteurs	de	prêts	
hypothécaires,	et	il	adresse	une	série	de	recommandations	
aux	décideurs	et	aux	surveillants.

Cette	année	encore,	le	BSIF	a	participé	aux	travaux	
des	Surveillants financiers intégrés,	de	l’Association of 

Supervisors of Banks of the Americas	et	de	nombreux	autres	
groupes	internationaux.

APPROBATIONS	ET	
PRÉCÉDENTS
Aux	termes	de	la	Loi sur les banques,	de	la	Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt	et	de	la	Loi sur les 
associations coopératives de crédit,	les	IFF	doivent	
obtenir	l’agrément	préalable	du	surintendant	des	
institutions	financières	ou	du	ministre	des	Finances	
(agissant	sur	l’avis	du	BSIF)	pour	pouvoir	effectuer	
certaines	opérations	ou	exercer	certaines	activités	
commerciales.	Les	personnes	cherchant	à	constituer	
une	IFF	en	société	ainsi	que	les	banques	et	les	sociétés	
d’assurances	étrangères	qui	veulent	s’établir	ou	investir	
au	Canada	sont	tenues	elles	aussi	de	solliciter	l’agrément	
réglementaire.	Le	BSIF	applique	un	processus	d’agrément	
efficace	sur	le	plan	prudentiel,	adapté	aux	circonstances,	
innovateur	et	transparent.	L’équipe	du	BSIF	s’efforce	
de	garantir	que	ses	recommandations	à	l’intention	
du	surintendant	et	du	ministre	sont	dans	l’intérêt	des	
déposants	et	des	souscripteurs	ainsi	que	du	secteur	
financier	canadien.

Carolane Yee
Coordonnatrice	administrative,
Bureau	régional	de	Vancouver,
Secteur	de	la	surveillance

Peter Young
Surveillant	spécialisé,
Bureau	régional	de	Vancouver,
Secteur	de	la	surveillance
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En	2012-2013,	le	BSIF	a	traité	214	demandes	se	
rapportant	à	462	agréments	de	la	surintendante	ou	du	
ministre	(une	même	demande	vise	souvent	à	obtenir	plus	
d’un	agrément).	De	ce	nombre,	23	ont	été	retirées	et	191	
ont	été	approuvées	(dont	14	%	par	le	ministre).	Il	s’agit	là	
d’une	légère	diminution	par	rapport	à	l’année	précédente.	
Le	BSIF	avait	alors	traité	222	demandes	se	rapportant	
à	347	agréments.	La	majeure	partie	des	demandes	
approuvées	provenaient	de	banques	(41	%)	et	d’assureurs	
multirisques	(37	%).	(Voir le tableau 3)

TABLEAU 3

Nombre	d’agréments	par	secteur	d’activité	2012-2013

 90

80

70

60

50

40

30

20

10

0
 Banques SFP/SCC* SAV SAM

N
o

m
b

re

*Sociétés	de	fiducie	et	de	prêt	/	Sociétés	coopératives	de	crédit

En 2012-2013, le BSIF a traité 214 demandes 
visant 462 agréments, dont 191 ont été 
approuvées et 23 ont été retirées.

La	plupart	des	demandes	provenant	des	institutions	de	
dépôts	portaient	sur	le	rachat	d’actions	ou	de	débentures,	
l’acquisition	d’un	intérêt	de	groupe	financier	ou	des	
changements	de	propriété.	Les	demandes	formulées	
par	les	sociétés	d’assurances	avaient	surtout	trait	à	la	
réassurance	auprès	de	réassureurs	apparentés	non	agréés,	
à	la	modification	d’ordonnances	autorisant	la	garantie	de	
risques	et	au	rachat	d’actions	ou	de	débentures.

En	2012-2013,	des	lettres	patentes	constituant	la	Société 
de fiducie et de transfert d’actions canadienne	en	tant	que	
société	de	fiducie	et Arch assurances Canada Ltée	en	tant	
que	société	d’assurances	multirisques	ont	été	délivrées.	
Des	lettres	patentes	prorogeant	une	société	de	fiducie	
fédérale,	B2B	Trust,	aux	termes	de	la	Loi sur les banques,	
ont	également	été	émises.

Sur	demande,	le	BSIF	se	prononce	à	l’avance	sur	
l’admissibilité	de	certains	instruments	de	fonds	propres.	
Au total,	il	a	fourni	17	avis	et	confirmations	de	cette	nature	
en	2012-2013,	comparativement	à	26	l’année	précédente.

Consignes	et	formation
Afin	d’accroître	la	transparence	de	son	processus	
d’agrément	et	de	faire	mieux	comprendre	son	interprétation	
des	lois	régissant	les	IFF,	le	BSIF	prépare	et diffuse	des	
consignes	législatives,	dont	des	préavis,	des décisions	
ayant	valeur	de	précédent	et	des	instructions	relatives	aux	
opérations.	En	juillet	2012,	il	a publié	une	nouvelle	version	
des	instructions	relatives	à la	cessation	des	opérations	
d’assurance	au	Canada	des	sociétés	d’assurances	
étrangères.	En	janvier	2013,	il	a	fait	paraître	un	préavis	
intitulé	Activité et pouvoirs	– Titres de participation dans 
des marchandises.

Conformément	à	l’engagement	qu’il	a	pris	de	concert	avec	
le	gouvernement	du	Canada	afin	d’améliorer	la	reddition	
de	comptes	et	la	transparence	en	matière	de	prestation	
de	services,	le	BSIF	applique	des	normes	de	rendement	
qui	précisent	les	délais	de	traitement	des	demandes	
d’agrément	et	d’autres	services.	En	2012-2013,	il	a	
dépassé	toutes	ces	normes.	Le	site	Web	du	BSIF	donne	
des	précisions	sur	ses	normes	de	rendement.
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Régimes de retraite  
privés fédéraux

L
e	BSIF	surveille	les	régimes	de	retraite	privés	
fédéraux	et	intervient	en	temps	et	lieu	pour	éviter	
que	les	participants	et	les	prestataires	subissent	
des	pertes,	tout	en	reconnaissant	qu’en	dernière	

instance,	cette	responsabilité	incombe	aux	administrateurs	
et	que	les	problèmes	de	capitalisation	peuvent	entraîner	
une	baisse	des	prestations.

Environ	7	%	des	régimes	de	retraite	privés	au	Canada	sont	de	
compétence	fédérale	(selon	les	données	de	Statistique	Canada	
de	janvier	2011).	Au	31	mars	2013,	1	234	de	ces	régimes	
étaient	agréés	en	vertu	de	la	Loi de 1985 sur les normes de 
prestation de pension	(LNPP),	au	profit	de	plus	de	639	000	
employés	de	secteurs	de	compétence	fédérale	comme	les	
banques,	le	transport	interprovincial	et	les	télécommunications.	
Du	1er	avril	2012	au	31	mars	2013,	l’actif	des	régimes	de	retraite	
privés	fédéraux	a	augmenté	de	9	%,	pour	s’établir	à	près	de	
155	milliards	de	dollars.	(Voir le tableau 4) 

Situation	des	régimes	de	retraite

En	2012,	les	régimes	de	retraite	privés	fédéraux	
ont	évolué	dans	un	contexte	caractérisé	par	la	
persistance	de	l’incertitude	économique.	Malgré	la	
volatilité	constante	des	marchés	boursiers	au	cours	
de	la	période,	les	placements	des	régimes	ont	donné	
un	rendement	généralement	élevé	pour	l’ensemble	
de	l’année.	La	solvabilité	des	régimes	de	retraite	à	
prestations	déterminées	se	serait	améliorée	légèrement	
en	2012,	surtout	à	la	faveur	du	rendement	favorable	
des	placements	et	des	cotisations	des	employeurs.	En	
dépit	de	la	situation	financière	améliorée	des	régimes,	
leurs	exigences	de	capitalisation	devraient	continuer	à	
augmenter	ces	prochaines	années,	comme	elles	sont	
fondées	sur	la	moyenne	des	ratios	de	solvabilité	des	
trois dernières	années.	

Tamara DeMos
Directrice	générale,
Division	des	régimes	de	retraite	privés,
Secteur	de	la	réglementation

Philippe Morisset
Gestionnaire,	Surveillance,
Division	des	régimes	de	retraite	privés,
Secteur	de	la	réglementation
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TABLEAU 4
Régimes	de	retraite	privés	fédéraux	selon	le	type	(4	dernières	années)*

Au 31 mars 2013, 1 234 régimes de retraite privés comptant plus de 639 000 employés étaient agréés en 
vertu de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension. La diminution (le nombre de régimes est 
passé de 1 354 à 1 234) s’explique principalement par une décision de la Cour suprême du Canada qui a 
fait que 110 régimes de retraite des Premières Nations n’étaient plus de compétence fédérale.

prévalu	du	système	pour	examiner	en	profondeur	environ	
28 %	des	régimes	dont	il	a	la	charge.	

Essais de solvabilité

Deux	fois	par	an,	le	BSIF	effectue	un	test	afin	d’estimer	
le	ratio	de	solvabilité	(soit	le	ratio	de	l’actif	au	passif	à	la	
cessation	du	régime)	de	tous	les	régimes	de	retraite	à	
prestations	déterminées	qu’il	réglemente.	Cet	exercice	lui	
fournit	des	renseignements	importants	qui	lui	permettent	
d’intervenir	plus	rapidement	auprès	des	régimes	à	risque.	
Au	31	décembre	2012,	le	ratio	de	solvabilité	estimatif	(RSE)	
moyen	de	l’ensemble	des	régimes	était	de	0,83,	en	hausse	
par	rapport	à	0,81	à	la	fin	de	2011.	(Voir le tableau 5.)	
D’après	les	RSE	calculés	par	le	BSIF	à	la	fin	de	2012,	
environ	90	%	de	tous	les	régimes	à	prestations	déterminées	
qu’il	surveille	étaient	sous-capitalisés	(le	même	pourcentage	
qu’en	2011),	ce	qui	signifie	que	leur	passif	estimatif	était	
supérieur	à	leur	actif,	dans	l’hypothèse	de	leur	cessation.

Comme	les	RSE	de	décembre	2011	indiquaient	que	la	
solvabilité	des	régimes	s’était	dégradée	généralement	
depuis	un	an,	le	BSIF	a	demandé	à	certains	administrateurs,	
en	mai	2012,	de	communiquer	aux	participants	dans	de	
brefs	délais	des	renseignements	détaillés	sur	l’évolution	
de la	solvabilité	de	leur	régime.

 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nombre total de régimes 1 398 1 396 1 354 1 234 

			Prestations	déterminées	 359	 360	 358	 347	

			Régimes	hybrides	 100	 95	 94	 100

			Cotisations	déterminées	 939	 941	 902	 787

Nombre total de participants 637 000 647 000 646 000 639 000

			Prestations	déterminées	 379,000	 376,000	 378,000	 358,000

			Régimes	hybrides	 137,000	 146,000	 144,000	 154,000

			Cotisations	déterminées	 121,000	 125,000	 124,000	 127,000

Actif total 123 G$ 132 G$ 142 G$ 155 G$

			Prestations	déterminées	 89	G$	 93	G$	 102	G$	 104	G$

			Régimes	hybrides	 30	G$	 34	G$	 35	G$	 46	G$

			Cotisations	déterminées	 4	G$	 5	G$	 5	G$	 5	G$

*	Au	31	mars

Évaluation	des	risques,	
surveillance et intervention

En	2012-2013,	le	BSIF	a	continué	d’insister	auprès	des	
administrateurs	de	régimes	de	retraite		sur	l’importance	de	
bien	gérer	les	risques.	Il	a	fait	valoir	l’importance	d’atténuer	
les	risques	en	encourageant	les	administrateurs	de	ces	
régimes	à	se	doter	d’outils	de	gestion	comme	la	simulation	
de	crise	et	les	politiques	de	capitalisation.

Environ	45	%	de	l’actif	des	régimes	de	retraite	privés	
fédéraux	est	investi	dans	des	titres	de	participation,	44	%	
dans	des	titres	de	créance	et	11	%	dans	des	placements	
diversifiés	et	autres.	Si	les	titres	de	participation	ont	bien	
rapporté	à	ces	régimes	l’an	dernier,	les	titres	de	créance	ont	
été	moins	profitables.	Le	rendement	des	placements	s’est	
chiffré	à	9	%	en	2012,	contre	4	%	en	2011.	

Évaluation des risques

Dans	le	cadre	des	efforts	constants	que	le	BSIF	engage	
afin	d’assurer	l’efficacité	et	l’efficience	de	ses	activités,	il	
a	lancé	en	mai	2012	un	important	projet	de	mise	à	niveau	
du	système	à	l’appui	du	cadre	d’évaluation	des	risques.	
Ce	système	facilite	la	détection	précoce	des	problèmes	
et	intègre	les	outils	de	surveillance	du	BSIF.	Le	BSIF	s’est	
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TABLEAU 5
Ratios	de	solvabilité	estimatifs	(RSE)	des	régimes	à	
prestations	déterminées	(8	dernières	années)	

1,15

1,05

0,95

0,85

0,75

déc.  juin  déc.  juin  déc.  juin  déc.  juin  déc.  juin  déc.  juin  déc.  juin  déc.  juin  déc.
 '04   '05   '05    '06   '06    '07   '07    '08   '08    '09   '09   '10   '10   '11   '11   '12   '12

Le RSE moyen a augmenté légèrement 
(passant de 0,81 à 0,83) depuis la fin de 2011.

Missions de contrôle sur place

L’approche	de	surveillance	fondée	sur	les	risques	
qu’applique	le	BSIF	prévoit	l’inspection	sur	place	de	
certains	régimes	de	retraite.	De	cette	façon,	le	BSIF	est	
en mesure	de	bien	évaluer	la	qualité	de	la	gestion	du	risque	
aussi	bien	que	la	situation	financière	de	chaque	régime.	
En	2012-2013,	le	BSIF	a	effectué	14	inspections	sur	place,	
au	cours	desquelles	il	a	continué	à	mettre	l’accent	sur	
la	gouvernance,	la	gestion	du	risque	et	l’information	des	
participants.	Il	s’est	fixé	pour	objectif	un	délai	de	moins	de	
27	jours	ouvrables	après	la	réunion	de	synthèse	du	contrôle	
pour	émettre	ses	conclusions.	En	2012-2013,	il	a	atteint	cet	
objectif	ou	fait	mieux	dans	93	%	des	cas.

Liste de surveillance

Les	régimes	de	retraite	qui	sont	particulièrement	à	
risque à cause	de	leur	situation	financière,	de	la	qualité	
de	leur	gestion	ou	pour	d’autres	raisons	sont	inscrits	
sur une	liste	et surveillés	de	près.	Le	nombre	de	régimes	
dont c’était	le	cas	a	crû,	allant	de	115	le	31	mars	2012	
à	128	le	31	mars	2013,	dont	114	régimes	à	prestations	
déterminées	et 14	régimes	à	cotisations	déterminées.	
En 2012-2013,	33	régimes	ont	été	ajoutés	à	la	liste	et	
20 en	ont	été	retirés.

Intervention

Le	BSIF	a	pour	objectif	de	trouver	des	solutions	
raisonnables	et	avantageuses	aux	problèmes	dont	il	
estime	qu’ils	menacent	la	sécurité	des	prestations.	En	
2012-2013,	il	est	intervenu	auprès	de	régimes	de	retraite	
à	risque	élevé,	notamment	pour	limiter	la	transférabilité	
des	prestations	afin	d’éviter	qu’un	fonds	de	pension	
soit	compromis	et	pour	mettre	fin	à	trois	régimes.	
Ces	mesures ont	été	prises	pour	assurer	le	traitement	
équitable de	tous	les	participants.	

Règles	et	consignes

Régimes de pension agréés collectifs (RPAC)

La	Loi sur les régimes de pension agréés collectifs	fédérale	
et	son	règlement	d’application	sont	entrés	en	vigueur	le	
14 décembre	2012.	Les	obligations	du	BSIF	relatives	à	
cette nouvelle	catégorie	de	régimes	consistent	à	délivrer	
des	permis aux	administrateurs,	à	agréer	les	régimes	et	
à en assurer	la	surveillance	continue.	

Séance d’information du secteur 
des régimes de retraite

En	février	2013,	le	BSIF	a	tenu	à	Toronto	sa	séance	
d’information	annuelle	à	l’intention	des	administrateurs	
des régimes	de	retraite	qu’il	réglemente.	Cette	rencontre	
est l’occasion	de	faire	connaître	les	changements	
récemment	apportés	à	la	législation	et	à	la	réglementation,	
de	discuter	du	contrôle	des	régimes	par	le	BSIF	et	de	
faire un	retour	sur les	consignes	publiées	 
au cours	de	l’année.

Consignes

Dans	l’esprit	de	l’objectif	de	promouvoir	des	pratiques	
prudentes	et	un	cadre	de	réglementation	transparent,	le	
BSIF	communique	régulièrement	aux	administrateurs	de	
régimes	des	consignes	sur	les	obligations	que	leur	impose	
la	législation	et	ses	propres	attentes.	En	juillet	2012,	il	a	
publié	la	version	finale	de	son	guide	d’instructions	intitulé	
Demande de modification visant à réduire les prestations 
versées au titre de régimes de retraite à prestations 
déterminées.	Il	a	aussi	fait	paraître,	en	janvier	2013,	
une	version	révisée	de	son	guide	d’instructions	intitulé	
Préparation du rapport actuariel d’un régime de retraite 
à prestations déterminées.

Le	BSIF	est	membre	de	l’Association	canadienne	des	
organismes	de	contrôle	des	régimes	de	retraite	(ACOR)	
–	tribune	mise	sur	pied	pour	discuter	des	problèmes	
communs	auxquels	sont	confrontés	les	organismes	
fédéraux	et	provinciaux	de	surveillance	des	régimes	
de retraite	–	et	contribue	activement	à	bon	nombre	de	
ses	activités.	En	2012-2013,	l’ACOR	a	publié	une	version	
à	l’étude	de	la	Ligne directrice sur les régimes de retraite 
à cotisations déterminées.

InfoPensions

Le	BSIF	publie	un	bulletin	d’information	semestriel,	
InfoPensions,	dans	lequel	se	trouvent	des	annonces,	
des interprétations	et	des	rappels	qui	touchent	les	
régimes de retraite	privés	fédéraux	et	leurs	interlocuteurs.	
En	2012,	il	a	réalisé	une	étude	auprès	des	lecteurs	
pour	connaître	leur niveau	de	satisfaction	à	l’endroit	
de cette publication	et	leur	demander	ce	qu’il	pourrait	
faire	pour	l’améliorer	et	la faire	connaître	d’un	plus	grand	
nombre	d’intéressés.
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Approbations
Les	responsables	des	régimes	de	retraite	privés	fédéraux	
doivent	obtenir	le	consentement	du	BSIF	pour	effectuer	
divers	types	d’opérations,	notamment	l’agrément	
et	la	cessation	d’un	régime,	le	transfert	d’éléments	
d’actif	entre	des	régimes	de	retraite	à	prestations	
déterminées,	le	remboursement	de	l’excédent	et	la	
réduction	des	prestations.	En	2012-2013,	le	nombre	
d’opérations	nécessitant	l’approbation	du	BSIF	a	

augmenté	sensiblement.	Le	BSIF	a	traité	55	demandes	
d’agrément	et	en	a	reçu	77	nouvelles,	comparativement	
aux	60	demandes	approuvées	et	aux	54	nouvelles	
demandes	reçues	en	2011-2012.	Le	BSIF	a	agréé	
18	régimes	en	2012-2013	(4	régimes	à	prestations	
déterminées	et	14	à	cotisations	déterminées),	tandis	
que 21	régimes	ont	demandé	l’autorisation	de	cesser	
leurs activités	(12 régimes	à	prestations	déterminées	et	
9 à cotisations déterminées).

TABLEAU 6
Répartition	de	l’actif*	des	régimes	de	retraite	réglementés	par	le	BSIF

 (en millions de dollars) 2011 2012

Encaisse	 570	$	 0,4	%	 1	159	$	 0,8	%

    

Titres de créance    

Billets	à	court	terme,	autres	dépôts	à	terme	 4	535	 3,2	%	 4	812	 3,1	%

Obligations	de	l’État	 36	852	 25,8	%	 39	617	 25,5	%

Obligations	de	sociétés	 11	320	 8,0	%	 12	010	 7,8	%

Fonds	communs	de	placement	–	obligations,	 
équivalents	de	trésorerie	et	hypothèques	 9	752	 6,9	%	 10	530	 6,8	%

Prêts	hypothécaires	 709	 0,5	%	 627	 0,4	%

Fonds	général	d’un	assureur	 162	 0,1	%	 172	 0,1	%

Total des titres de créance 63 330 44,5 % 67,768 43,7 %

    

Titres de participation    

Actions	de	sociétés	de	placement,	 
immobilières	ou	de	ressources	naturelles	 4,083	 2,9	%	 4,422	 2,9	%

Actions	ordinaires	et	privilégiées	 42,704	 30,0	%	 45,825	 29,5	%

Fonds	communs	de	placement	en	actions	 14,424	 10,1	%	 16,496	 10,6	%

Fonds	communs	de	placement	en	biens	immobiliers	 996	 0,7	%	 1,103	 0,7	%

Immobilier	 2,256	 1,6	%	 2,647	 1,7	%

Total des titres de participation 64 463 45,3 % 70,493 45,4 %

    

Placements diversifiés et autres    

Fonds	communs	de	placement	équilibrés	 5,748	 4,0	%	 6,220	 4,0	%

Fonds	distincts	 2,548	 1,8	%	 2,702	 1,7	%

Fonds	de	couverture	 1,602	 1,1	%	 2,301	 1,5	%

Capital-investissement	 722	 0,5	%	 776	 0,5	%

Infrastructure	 1,443	 1,0	%	 1,855	 1,2	%

Placements	divers	 4,122	 2,9	%	 5,243	 3,4	%

Total des placements diversifiés et autres 16 185 11,4 % 19,097 12,3 %

    

Autres débiteurs (moins	le	passif)	 (2,374) -1,7 % (3,372) -2,2 %

    

TOTAL DE L’ACTIF NET 142 174 100,0 % 155 145 100,0 %

*	Correspond	à	la	répartition	de	l’actif	déclarée	dans	les	états	financiers	des	régimes	de	retraite	pour	les	exercices	visés.
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Bureau de  
l’actuaire en chef

L
e	Bureau	de	l’actuaire	en	chef	(BAC)	contribue	à	la	
santé	et	à	la	viabilité	financières	du	système	public	
canadien	de	revenu	de	retraite	en	fournissant	des	
services	d’évaluation	actuarielle	et	des	conseils	

d’expert	au	gouvernement	du	Canada	et	aux	provinces	qui	
jouent	un	rôle	dans	l’administration	du	Régime de pensions 
du Canada (RPC).

Le	BAC	assure	la	prestation	des	services	d’évaluation	et	de	
consultation	actuarielles	prévus	par	la	loi	à	l’égard	du	RPC,	
du	Programme de la sécurité de la vieillesse,	du Programme 
canadien de prêts aux étudiants et	des	régimes	de	retraite	
et d’avantages	sociaux	des	employés	de la	fonction	publique	
fédérale,	des	Forces canadiennes,	de la	Gendarmerie 
royale du Canada,	des	juges	de	nomination	fédérale	et	
des parlementaires.

Le	BAC	exerce	ses	activités	à	titre	indépendant	au	sein	du	
BSIF.	L’actuaire	en	chef	relève	du	surintendant,	mais	le	cadre	
de	reddition	de	comptes	précise	qu’il	est	seul	responsable	
du	contenu	des	rapports	préparés	par	le	BAC	et	des	opinions	
actuarielles	qui	y	sont	formulées.

Dépôt	du	11e	rapport	actuariel	
sur le Programme de la sécurité 
de la vieillesse

Le	BAC	est	tenu,	en	vertu	de	la	loi,	de	préparer	un	rapport	
actuariel	sur	le	Programme de la sécurité de la vieillesse	(SV)	
tous	les	trois	ans	ou	chaque	fois	que	le	Parlement	est	saisi	
d’un	projet	de	loi	ayant	des	répercussions	importantes	sur	
la situation	financière	du	Programme.

Le	projet	de	loi	C-38,	Loi portant exécution de certaines 
dispositions du budget déposé au Parlement le 29 mars 
2012 et mettant en œuvre d’autres mesures	a	reçu	la	
sanction	royale	le	29	juin	2012.	La	partie	4	du	projet	de	
loi	C-38	a	modifié	la	Loi sur la sécurité de la vieillesse 
de manière	à	porter	progressivement	l’âge	d’admissibilité	
aux	prestations	de	la	SV	de	65	à	67	ans	entre	le	1er	avril	
2023	et	janvier	2029.	Comme	l’exige	la	Loi,	l’actuaire	en	

chef	a	préparé	le	11e Rapport actuariel modifiant le rapport 
actuariel du Programme de la sécurité de la vieillesse au 
31 décembre 2009	(le	«	11e Rapport	»)	afin	d’illustrer	l’effet	
du	projet	de	loi	susmentionné	sur	la	situation	financière	à	
long	terme	du	Programme.	Ce	rapport	a	été	déposé	devant	
le	Parlement	le	22	août	2012.

Le	Programme	de	la	SV,	l’une	des	pierres	angulaires	du	
système	canadien	de	revenu	de	retraite,	est	financé	à	
même	les	revenus	fiscaux	généraux	du	gouvernement.	
Compte	tenu	du		grand	nombre	de	Canadiens	qui	atteignent	
l’âge	de	65	ans	et	du	fait	que	l’espérance	de	vie continue	
d’augmenter,	le	total	des	dépenses	au	titre	de	la	SV	avant	
l’adoption	du	projet	de	loi	C-38	devait	passer	à	109 milliards	
de	dollars,	ou	3,2	%	du	PIB,	en	2030.	Par	suite des	
modifications,	le	11e Rapport	indique	que	le	total	des	
dépenses	à	ce	titre	en	2030	sera	inférieur	de	11	milliards	
de dollars	aux	projections	antérieures.

Rapport	actuariel	sur	le	Programme 
canadien de prêts aux étudiants
Le	Rapport actuariel sur le Programme canadien de prêts 
aux étudiants (PCPE) au 31 juillet 2011	a	été	déposé	au	
Parlement	le	4	juin	2012,	conformément	à	la	Loi fédérale 
sur l’aide financière aux étudiants.

Le	rapport	présente	les	résultats	de	l’examen	actuariel	
du	PCPE	au	31	juillet	2011	et	des	estimations	des	coûts	
futurs	du	Programme	jusqu’à	l’année	de	prêt	2035-2036	
inclusivement.	Cet	examen	actuariel	vise	à	fournir	une	
évaluation	des	coûts	globaux	du	PCPE	et	à	mieux	
renseigner	le	ministre	des	Ressources humaines et du 
Développement des compétences,	le	Parlement	et	le	
grand public.

Régimes	d’assurance	et	de	
retraite du secteur	public	
En	2012-2013,	le	BAC	a	préparé	quatre	rapports	actuariels	
sur	les	régimes	d’assurance	et	de	retraite	du	secteur	public	
et	les	a	présentés	au	président	du	Conseil du Trésor	pour	
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qu’ils	soient	déposés	au	Parlement.	Parmi	ces	documents	
figuraient	trois	rapports	actuariels	au	31	mars	2011	sur	
les	régimes	de	retraite	de	la	fonction	publique	et	de	la	
Gendarmerie royale du Canada	aussi	bien	que	sur	le	
compte	de	prestations	de	décès	de	la	fonction	publique.	
Ces	rapports	fournissent	de	l’information	actuarielle	
aux	décideurs,	aux	parlementaires	et	au	grand	public,	
rehaussant	ainsi	la	transparence	du	système	de	revenu	
de retraite	du	Canada	et	la	confiance	qu’il	inspire.

En	2012-2013,	d’importants	changements	ont	été	proposés	
à	plusieurs	régimes	de	retraite	de	la	fonction	publique.	
La	Loi sur la réforme des pensions	portant	modification	
de	la	Loi sur les allocations de retraite des parlementaires 
(LARP)	a	reçu	la	sanction	royale	le novembre	2012.	Les	
modifications	de	la	LARP	ont	pour	effet	d’augmenter	
graduellement	les	cotisations	des parlementaires	à	compter	
du	1er	janvier	2013,	jusqu’à ce	qu’elles	correspondent	à	
50 %	du	coût	du	service	courant	d’ici	le	1er	janvier	2017.	
De	plus,	pour	le	service	postérieur	au	1er	janvier	2016,	l’âge	
auquel	une	pension	peut	être	payée	sans	pénalité	est	porté	
de	55	à	65	ans,	et	le	montant	de	la	pension	sera	calculé	
en	tenant	compte	des	prestations	du	RPC	ou	d’un	régime	
provincial	comparable.	Par	ailleurs,	la	Loi sur la réforme des 
pensions	modifie	l’allocation	payable	aux	premiers	ministres	
qui	cesseront	d’occuper	leur	poste	après	le	31	décembre	
2012	et	fait	passer	de	65	à	67	ans	l’âge	d’admissibilité	à	
cette	allocation.	L’actuaire	en	chef,	Jean-Claude	Ménard,	
a	comparu	devant	le	Comité sénatorial permanent des 
finances nationales	en	octobre	2012.	Après	une	déclaration	
liminaire,	il	a	répondu	aux	questions	au	sujet	de	ces	
changements.	Les	rapports	actuariels	futurs	traiteront	
de la modification	de	la	LARP	par	l’adoption	de	la	Loi 
sur la réforme des pensions.

En	outre,	le	projet	de	loi	C-45,	Loi no 2 portant exécution 
de certaines dispositions du budget déposé au Parlement 
le 29 mars 2012 et mettant en œuvre d’autres mesures	a	
reçu	la	sanction	royale	le	14	décembre	2012.	La	partie	4	du	
projet	de	loi	C-45	modifie	la	Loi sur la pension de la fonction 
publique	en	haussant	de	cinq	ans	l’âge	de	la	retraite	des	
participants	qui	adhèrent	au	régime	à	compter	du	1er	janvier	
2013	et	en	portant	de	40	%	à	50	%	la	part	maximale	de	
la	cotisation	au	titre	du	service	courant	acquittée	par	le	
participant.	Comme	l’exige	la	Loi,	l’actuaire	en	chef	a	
préparé	le	Rapport actuariel modifiant le rapport actuariel 
sur le régime de retraite de la Fonction Publique du Canada 
au 31 mars 2011,	afin	de	montrer	les	effets	de	ce	projet	de	
loi	sur	le	coût	du	régime	de	retraite.	Le	rapport	précité	a	été	
déposé	au	Parlement	le	25	mars	2013.

Rapport	actuariel	sur	le	taux	de	
cotisation d’assurance-emploi
En	2012-2013,	le	Bureau	de	l’actuaire	en	chef	a	présenté	
à l’Office	de	financement	de	l’assurance-emploi	du	Canada	
le	Rapport actuariel sur le taux de cotisation d’assurance-
emploi 2013.	Ce	rapport	prévoit	le	taux	de	cotisation	
d’équilibre	pour	l’année	à	venir	et	offre	une	analyse	détaillée	
à l’appui	des	prévisions.

Les	modifications	apportées	en	2012-2013	à	la	Loi sur 
l’assurance-emploi, à la Loi sur le ministère des Ressources 
humaines et du Développement des compétences et à la 
Loi sur l’Office de financement de l’assurance-emploi du 
Canada	ont	élargi	le	mandat	du	Bureau	de	l’actuaire	en	chef	
en	transférant	au	BSIF	l’obligation	légale	d’effectuer	les	
prévisions	et	les	estimations	actuarielles	nécessaires	pour	
établir	le	taux	de	cotisation	d’assurance-emploi	prévu	à	

Assia Billig
Actuaire,
Régime	de	pensions	du	Canada	/	Sécurité	de	la	vieillesse,
Bureau	de	l’actuaire	en	chef

Nancy Bacon
Administratrice	de	l’information	réglementaire,
Gestion	des	données	des	IFF,
Secteur	des	services	intégrés
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Jean-Claude Ménard
Actuaire	en	chef

l’article	66	de	la	Loi sur l’assurance-emploi.	Qui	plus	est,	à	
compter	de	l’an	prochain,	le	ministre	de	RHDCC	déposera	
devant	le	Parlement	le	rapport	actuariel	sur	le	taux	de	
cotisation	d’assurance-emploi.

Événements	spéciaux,	présentations et	
études	spéciales
Suivant	les	recommandations	du	comité	d’examen	par	
des	pairs,	le	BAC	poursuit	son	programme	de	colloques	
interdisciplinaires	comprenant	des	exposés	de	spécialistes	
de	questions	liées	à	la	préparation	des	rapports	actuariels	
futurs.	En	septembre	2012,	le	BAC	a	tenu	le	Colloque 
sur les perspectives démographiques, économiques et 
d’investissement – Années 2012 à 2050.	Comme	l’a	fait	
remarquer	l’actuaire	en	chef	lors	de	ses	observations	
préliminaires,	le	départ	à	la	retraite	de	la	génération	du	
baby-boom,	qui	est	déjà	amorcé,	ainsi	que	le	vieillissement	
de	la	population	en	général	compliquent	les	projections	
démographiques	et	économiques,	particulièrement	celles	
qui	reposent	sur	l’hypothèse	du	nombre	de	cotisants	
du	RPC.	Quatre	conférenciers	canadiens	de	renom	se	
sont	prononcés	sur	les	tendances	futures	devant	plus	de	
120 fonctionnaires	représentant	des	ministères	fédéraux	
et	des	ministères	provinciaux	et	territoriaux	des	finances.	
Les	communications	présentées	à	cette	occasion	
peuvent	être	consultées	sur	le	site	Web	du	BSIF	sous	la	
rubrique	Colloque sur les perspectives démographiques, 
économiques et d’investissement – Années 2012 à 2050.

Le	BAC	prépare	régulièrement	un	large	éventail	d’études	
d’expérience	portant	sur	des	questions	démographiques	et	

économiques	et	des	aspects	de	la	sécurité	sociale	qui	sont	
susceptibles	d’influer	sur	la	situation	financière	des	régimes	
de	retraite	et	d’avantages	sociaux.

En	2012-2013,	le	BAC	a	publié	le	document	intitulé	
Programme de la sécurité de la vieillesse – Résultats de la 
mortalité – Étude actuarielle no 11.	Cette	étude	montre	que,	
depuis	une	décennie,	l’espérance	de	vie	à	65	ans	a	fait	le	
plus	grand	bond	observé	depuis	la	création	du	Programme	
de	la	SV,	soit	de	2	ans,	pour	se	fixer	à	20	ans	en	2010.	
De plus,	bien	qu’en	général	la	croissance	de	la	population	
canadienne	ralentisse,	le	groupe	des	80	ans	et plus	
compte	parmi	ceux	qui	enregistrent	la	croissance	la	plus	
rapide,	et	cette	tendance	devrait	se	maintenir.

Dans	le	cadre	de	sa	participation	aux	travaux	de	
l’Association internationale de la sécurité sociale 
(AISS),	le	BAC	a	produit	un	rapport	intitulé	L’équilibre 
intergénérationnel du système canadien de revenu de 
retraite.	Ce	rapport	fait	valoir	que	la	diversification	du	
système	canadien	de	revenu	de	retraite,	qui	combine	
des	pensions	publiques	et	privées	et	diverses	méthodes	
de	capitalisation,	permet	de	corriger	par	moments	les	
déséquilibres	intergénérationnels	qui	se	manifestent.	
L’actuaire	en	chef	Jean-Claude	Ménard	en	a	présenté	les	
conclusions	à	l’occasion	du	Séminaire technique de l’AISS 
tenu	en	février	2013	sur	le	thème	Démarches proactives et 
préventives dans la sécurité sociale – Soutenir la viabilité.

La	liste	complète	des	réunions,	exposés	et	allocutions	du	
BAC	peut	être	consultée	sur	le	site	Web	du	BSIF,	sous	la	
rubrique	Bureau de l’actuaire en chef.	
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Services intégrés

Amélioration	des	
communications internes

E
n	2012-2013,	le	BSIF	a	révisé	sa	stratégie	de	
communications	internes	pour	donner	suite	aux	
conclusions	du	sondage	auprès	des	employés	
2012.	Il	en	a	résulté	la	production	de	balados	

vidéos	(entrevues	de	courte	durée	sur	support	vidéo)	avec	
des	employés	de	divers	secteurs	du	bureau	en	complément	
du	bulletin	quotidien	interne	en	ligne	@BSIF	ainsi	que	
des	séances	périodiques	d’échange	et	d’information	
grâce	auxquelles	les	employés	sont	tenus	au	courant	
des	changements	qui	ont	lieu	au	BSIF	même	et	dans	le	
milieu	extérieur.	Dans	le	dessein	d’améliorer	davantage	
la	communication	entre	les	secteurs	et	les	bureaux,	des	
exposés	d’experts-conseils	ont	permis	aux	employés	à	

se	familiariser	avec	les	initiatives	en	cours	dans	tous	les	
champs	d’activité	du	BSIF.

Renouvellement	de	la	 
technologie et des	systèmes
Le	BSIF	est	à	plus	de	mi-parcours	de	son	programme	
quinquennal	de	renouvellement	de	la	technologie	de	
l’information.	En	2012-2013,	un	nouveau	système	de	
gestion	des	activités	de	surveillance	de	la	Division des 
régimes de retraite privés	a	été	mis	en	œuvre	avec	succès.	
De	plus,	plusieurs	projets	pluriannuels	ont	progressé	
tel	que	prévu.	Ils	ont	pour	objet	de	mettre	à	jour	les	
systèmes	de	gestion	des	documents	et	des	dossiers,	le	
site	Web	externe	du	BSIF	et	les	applications	d’analyse	
et	de	présentation	des	renseignements	opérationnels.	

Loraine Piquette
Gestionnaire	principale,	Service	à	la	clientèle	des	RH	(Ottawa),
Ressources	humaines	et	administration,
Secteur	des	services	intégrés

Joseph Kramar
Gestionnaire	de	projets,
Gestion	des	applications,
Secteur	des	services	intégrés
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En	collaboration	avec	la	Banque du Canada et	la Société 
d’assurance-dépôts du Canada,	le	BSIF	a	également	
poursuivi	un	projet	de	remplacement	du	Système de base 
de données tripartite,	une	application	vieillissante	dont	la	
fonction	est	de	recueillir,	de	valider,	de	gérer	et	de	tenir	à	
jour	les	données	financières	fournies	par	les	institutions	
de	dépôts	fédérales.	D’autres	projets	ont	été	entrepris	en	
vue	de	mettre	à	niveau	des	systèmes	de	RH,	d’opérations	
financières	et	de	gestion	de	la	correspondance	et	des	
demandes	de	renseignements.

Gestion	des	risques	 
liés	au	milieu	de	travail
Le	BSIF	a	passé	en	revue	sa	Division des ressources 
humaines et de l’administration	afin	de	s’assurer	que	
suffisamment	de	ressources	sont	en	place	pour	soutenir	
le	programme	des	RH	de	même	que	pour	instaurer	un	
nouveau	modèle	opérationnel	qui	améliorera	la	prestation	
des	programmes	et	des	services	de	RH.	

Gestion	des	défis	en	matière	 
de	ressources	humaines	
Afin	d’atteindre	les	résultats	stratégiques	qu’il	vise,	le	BSIF	
cherche	en	priorité	à	se	doter	d’un	effectif	performant	et	
efficace.	Pour	y	arriver,	il	examine	tous	les	ans	sa	stratégie	
et	son	plan	des	RH	et	les	met	à	jour	au	besoin.

En	2012-2013,	les	risques	persistants	que	présentent	la	
conjoncture	et	le	secteur	des	services	financiers,	de	même	

que	des	facteurs	internes,	ont	continué	à	infléchir	la	façon	
dont	nous	nous	acquittons	de	notre	tâche.	Pour	atténuer	
ces	risques,	le	BSIF	a	relevé	des	priorités	au	cours	du	
processus	de	planification	des	RH	et	pris	des	mesures,	dont	
les	suivantes,	pour	combler	des	lacunes	constatées	:

•	 il	a	augmenté	ses	effectifs	dans	des	secteurs	particuliers	
après	avoir	établi	des	plans	des	RH	qui	ont	fait	état	
des	besoins,	notamment	en	mettant	sur	pied	une	unité	
chargée	de	la	surveillance	de	la	Société canadienne 
d’hypothèques et de logement	(SCHL);

•	 il	a	effectué	une	analyse	concordance-écart	pour	
mesurer	la	capacité	du	système	actuel	de	RH	pour		
répondre	aux	besoins	du	BSIF;	dans	le	cadre	de	cette	
analyse,	il	a	examiné	les	flux	de	travail	et	les	données	
pour	faciliter	le	passage	à	un	nouveau	système	et	adapté	
en	conséquence	les	processus	et	les	procédures	de	RH;

•	 il	a	révisé	le	cadre	de	formation	et	de	perfectionnement	
afin	de	disposer	de	processus,	de	politiques	et	de	
mécanismes	de	contrôle	bien	choisis	pour	former	et	
perfectionner	les	employés,	de	sorte	qu’ils	soient	en	
mesure	de	composer	avec	les	conditions	changeantes	
du	secteur	financier	et	d’identifier	et	de	signaler	les	
risques	importants;

•	 comme	les	départs	possibles	à	la	retraite	demeurent	
préoccupants,	il	a	établi	des	plans	de	remplacement	des	
titulaires	de	postes	essentiels	et	fait	le	nécessaire	pour	
combler	des	écarts.

Cassandra Belasco
Partenaire,	 
Apprentissage	et	perfectionnement
Secteur	des	services	intégrés

Calvin Johansson
Directeur,
Division	des	pratiques	de	surveillance,
Secteur	de	la	surveillance
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Revue financière  
et faits saillants

L
e	BSIF	recouvre	ses	coûts	à	même	plusieurs	
sources.	Ses	activités	sont	principalement	
financées	par	les	cotisations	que	les	institutions	
financières	et	les	régimes	de	retraite	privés	qu’il	

réglemente	et	surveille	lui	versent	et	dont	le	montant	
est	déterminé	en	fonction	de	leur	actif,	de	leurs	revenus	
primes	ou	selon	le	nombre	de	leurs	participants,	et	par	
un	programme	d’utilisateur	payeur	au	titre	des	agréments	
législatifs	et	de	certains	services.

Le	montant	que	le	BSIF	perçoit	de	chaque	institution	sert	
à	défrayer	ses	principales	activités,	dont	l’évaluation	des	
risques	et	l’intervention	(surveillance),	le	traitement	des	
demandes	d’agrément	et	l’établissement	de	précédents,	
de	règlements	et	de	consignes;	il	est	calculé	de	plusieurs	
façons,	selon	des	formules	énoncées	dans	les	règlements.	
De	façon	générale,	le	système	est	conçu	pour	répartir	
les	coûts	entre	les	secteurs	selon	le	temps	approximatif	
consacré	à	leur	surveillance	et	à	leur	réglementation.	
Ces coûts	sont	ensuite	imputés	aux	institutions	d’un	
secteur	donné	suivant	la	formule	applicable,	une	
cotisation minimum	étant	prévue	pour	les	institutions	
de moindre	envergure.	

Les	institutions	cotées	à	un	stade	d’intervention	doivent	
aussi	verser	une	surprime	à	la	mesure	des	ressources	
de	surveillance	supplémentaires	que	leur	situation	exige.	
C’est ainsi	que	les	institutions	bien	gérées	et	à	moindre	
risque	assument	une	part	plus	modeste	des	coûts	du	BSIF.

Le	BSIF	tire	également	des	revenus	de	la	prestation	
de	services	à	frais	recouvrés.	Cela	comprend	les	
sommes	que lui	versent	les	provinces	dont	il	surveille	les	
institutions	financières	aux	termes	de	marchés	de	services,	
certaines	sociétés	d’État	comme	la	Société canadienne 
d’hypothèque et de logement	(SCHL),	qu’il	encadre	en	
vertu	de	la	Loi nationale sur l’habitation,	et	les	revenus	
provenant	d’autres	organismes	fédéraux	auxquels	il	fournit	
un	soutien	administratif.		

Le	BSIF	impose	des	sanctions	administratives	pécuniaires	
aux	institutions	financières	qui	enfreignent	les	dispositions	

législatives	dont	elles	sont	l’objet	et	perçoit	ces	montants	
en	vertu	du	Règlement sur les sanctions administratives 
pécuniaires	(BSIF).	Ces	pénalités	sont	ensuite	versées	au	
Trésor.	En	vertu	du	Règlement,	ces	sanctions	n’ont	aucun	
effet	de réduction	sur	le	montant	que	le	BSIF	impose	au	
secteur	financier	pour	financer	ses	coûts	de	fonctionnement.	

Le	budget	du	Bureau	de	l’actuaire	en	chef	(BAC)	provient	
de	droits perçus	en	contrepartie	de	services	d’évaluation	
actuarielle	et	de	services-conseils	visant	le Régime de 
pensions du Canada,	le	Programme de la sécurité de la 
vieillesse,	le	Programme canadien de prêts aux étudiants 
et divers	régimes	de	retraite	et	d’assurance	du	secteur	
public,	et	de crédits	approuvés	par	le	Parlement.	

Tout	compte	fait,	le	BSIF	a	recouvré	la	totalité	de	ses	
charges	pour	l’exercice	2012-2013.

Les	charges	du	BSIF	ont	totalisé	127,7	millions	de	
dollars,	soit	3,7	millions	de	dollars,	ou	3,0	%,	de	plus	
qu’à	l’exercice	précédent.	Les	coûts	liés	aux	ressources	
humaines,	qui constituent	le	principal	facteur	des	
charges	du	BSIF,	ont	progressé	de	3,3	millions	de	
dollars,	ou	de	3,5	%,	en	raison	des	postes	pourvus	à	
l’échelle	du	Bureau,	de	l’effet,	sur	une	année	complète,	
de	l’augmentation	du	nombre	de	nouveaux	employés	
pendant	l’exercice	précédent,	de la	croissance	prévue	
de	la	rémunération	des	employés	conformément	
aux	conventions	collectives	et	de	l’impact	de ces	
changements	sur	la	rémunération	au	rendement,	
qui est offerte	aux	employés	de	tous	les	niveaux.	
Au cours	de	l’exercice	à	l’étude,	le	BSIF	a	réglé	un	
différend	lié	à	l’équité	en	matière	d’emploi	qui	visait	la	
période	s’échelonnant	de	1987	à	1997;	des	fonds	étaient	
déjà	prévus	à	cette	fin.	Au	terme	de	ce	règlement,	un	
montant	de trois	millions	de	dollars	a	été	contrepassé	
et comptabilisé	à	titre	de	réduction	des	charges	liées	
aux Ressources humaines.	

Pendant	l’exercice,	le	nombre	d’employés	exprimé	
en	équivalents	temps	plein	était	en	moyenne	de	636,	
soit	7,3 %	de	plus	que	l’exercice	précédent.	Le	BSIF	a	
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terminé	l’année	avec	660	employés,	en	hausse	de	6,1 %	
par	rapport	à	622	au	31	mars	2012.	L’augmentation	de	
l’effectif	s’explique	par	l’embauche	de	nouveaux	employés	
pour	encadrer	la	SCHL	et	de	spécialistes	de	domaines	
comme	la	recherche	économique,	le	risque	de	crédit	et	
l’analyse	du	capital	afin	de	mieux	guider	et	encadrer	les	
institutions	financières	fédérales	au	plan	de la	gestion	
du	risque.	Le BSIF	a	également	haussé	son	niveau	
de	spécialisation	dans	les	secteurs	des	assurances	
multirisques	et	de l’assurance-vie	en	vue	de	soutenir	
l’application	de règles	de	capital	plus	poussées	axées	
sur le	risque	et	de	respecter	ses	engagements	envers	
des instances internationales.	

Institutions	financières	fédérales		

Recettes

Les	recettes	tirées	des	institutions	financières	fédérales	ont	
totalisé	114,0	millions	de	dollars,	en	hausse	de	3,5	millions	
de	dollars,	ou	de	3,1	%,	par	rapport	à	l’exercice	précédent.	
Les	cotisations	de	base	des	institutions	financières,	qui	
sont	déclarées	à	un	montant	correspondant	à	la	somme	
nécessaire	pour	équilibrer	les	recettes	et	les	charges	une	
fois	toutes	les	autres	sources	de	recette	prises	en	compte,	
ont	progressé	de	2,4	millions	de	dollars,	ou	de	2,3	%,	par	
rapport	à	l’exercice	précédent.		

Les	recettes	provenant	des	frais	d’utilisation	et	des	droits	
se	sont	accrues	de	0,3	million	de	dollars,	ou	de	7,1	%,	
par	rapport	à	l’exercice	précédent	en	raison	d’une	légère	
augmentation	des	cotisations	supplémentaires	versées	
par les	institutions	cotées	à	un	stade	d’intervention.	
Malgré	la	réduction	du	nombre	d’institutions	cotées	à	un	
stade	d’intervention	et	du	nombre	total	de	mois	passés	
à un	stade	d’intervention	durant	l’exercice,	la	modification	
de la	répartition	des	institutions	cotées	s’est	traduite	
par une légère	augmentation	du	total	des	cotisations.

Charges  

Les	charges	ont	totalisé	114,0	millions	de	dollars,	
en hausse	de	3,2	millions	de	dollars,	ou	de	2,9	%,	
par	rapport	à	l’exercice	précédent.	Les	coûts	relatifs	
aux	ressources	humaines	ont	progressé	en	raison	des	
postes	vacants	pourvus	en	cours	d’exercice	et	de	
l’effet,	sur	une	année	complète,	des	postes	pourvus	
à l’exercice précédent.	

Cotisations de base par secteur 

Une	distinction	est	établie	entre	les	cotisations	de	base	pour	
traduire	la	part	des	coûts	du	BSIF	qui	est	attribuée	à	chaque	
groupe	sectoriel	(les	cotisations	de	base	correspondent	
aux	coûts	attribués	à	un	secteur,	moins	les	frais	et	droits	
d’utilisation	et	les	recettes	tirées	du	recouvrement	des	coûts	
des	services).	Le	graphique	ci-après	compare	la	hausse	des	
cotisations	de	base	selon	le	groupe	sectoriel	au	cours	des	
cinq	dernières	années.	

En	2007-2008	et	2008-2009,	les	cotisations	de	base	du	
secteur	des	institutions	de	dépôt	(ID)	ont	augmenté	en	
raison	des	efforts	déployés	par	le	BSIF	pour	mettre	en	
place	le	Dispositif révisé d’adéquation des fonds propres 
(Bâle II).	L’échéance	à	la	fin	de	2007	de	l’entente	conclue	
avec	les	grandes	banques	pour	mettre	en	place	l’approche	
de	notation	interne	du	Dispositif		est	un	autre	facteur	qui	
a	contribué	à	l’augmentation	enregistrée	en	2008-2009.	
La hausse	des	charges	en	2009-2010	était	attribuable	en	
grande	partie	aux	conséquences	pendant	tout	l’exercice	
de	l’échéance	de	cette	entente,	à	l’augmentation	du	
personnel	affecté	à	la	surveillance	et	à	l’embauche	de	
personnes	ayant	une	expérience	récente	du	risque	de	
crédit,	du	risque	de	marché	et	du	risque	opérationnel	
acquise	dans	le	secteur	lui-même	afin	d’être	mieux	en	
mesure	de	cibler	les	institutions	et	les	produits	à	risque	
plus	élevé,	de	déceler	rapidement	les	portefeuilles	de	prêt	
à	problème	et	de	donner	suite	à	la	hausse	marquée	du	
nombre,	de	la	fréquence	et	de	l’assiduité	des	engagements	
internationaux.	En	2010-2011	et	2011-2012,	nous	avons	
haussé	les	cotisations	en	raison	de	l’accroissement	de	
nos	effectifs	dans	des	domaines	spécialisés	comme	la	
recherche,	le	risque	de	crédit	et	le	capital,	afin	d’être	
mieux	en	mesure	de	guider	et	de	surveiller	les	institutions	
financières	fédérales	dans	la	gestion	des	risques.	En	
2012-2013,	ce	chiffre	s’est	stabilisé.

La	hausse	des	cotisations	du	secteur	des	assurances	
multirisques	(SAM)	au	cours	des	cinq	dernières	années	
traduit	l’augmentation	des	ressources	que	le	BSIF	a	dû		
consacrer	aux	dossiers	de	l’actuariat	et	de	l’adéquation	
des	capitaux	de	2007	à	2009,	ainsi	que	pour	étoffer	son	
expertise	actuarielle	dans	ce	secteur	d’activité.	La	hausse	
de	2009-2010	est	attribuable	à	la	plus	grande	attention	
que	le	BSIF	a	accordé	au	SAM	en	raison	de	la	situation	
affaiblie	du	secteur	et	du	marché,	au	recensement	des	
nouveaux	facteurs	de	risque,	à	l’importance	accordée	aux	
répercussions	des	IFRS	sur	le	secteur	et	aux	efforts	qu’il	a	
consacré	au	Test	du	capital	minimal	(TCM).	L’augmentation	
de	2010-2011	à	2012-2013	traduit	les	efforts	soutenus	

Cotisations de base selon le secteur 
Taux	de	croissance	cumulés	depuis	l’exercice	2008
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engagés	par	le	BSIF	pour	rehausser	son	niveau	de	
spécialisation	dans	le	secteur	des	assurances	multirisques,	
soutenir	l’élaboration	de	règles	de	capital	plus	poussées	
axées	sur	les	risques	et	respecter	ses	engagements	sur	
la scène	internationale.

La	baisse	des	cotisations	perçues	auprès	du	secteur	de	
l’assurance-vie	en	2008-2009	traduit	le	fait	que	le	BSIF	
a	réaffecté	des	ressources	aux	institutions	et	produits	à	
risque	plus	élevé	au	sein	des	secteurs	des	institutions	
de dépôts	et	des	assurances	multirisques.	L’augmentation	
en	2009-2010	peut	s’expliquer	par	la	part	du	secteur	
des	ressources	supplémentaires	du	BSIF	consacrées	à	
la	conjoncture	économique	et	des	marchés,	ainsi	qu’aux	
nouveaux	facteurs	de	risque.	Les	augmentations	de	2010	
à	2013	traduisent	l’embauche	de	nouveau	personnel	
ayant	des	compétences	spécialisées	en	assurance-vie,	
les	efforts	déployés	pour	concevoir	le	nouveau	dispositif	
du	Montant	minimal	permanent	requis	pour	le	capital	et	
l’excédent	(MMPRCE),	ainsi	que	l’affectation	de	ressources	
à	l’examen	et	à	la	révision	du	dispositif	servant	à	déterminer	
les	exigences	en	capital	pour	les	produits	à	fonds	distincts	
assortis	de	garanties.

En	plus	de	ces	facteurs	de	coût	propres	à	chaque	secteur,	
d’autres	facteurs	génériques	ont	entraîné	des	hausses	des	
cotisations	de	base	dans	tous	les	secteurs	:	la	conception	
et	le	déploiement	d’une	stratégie	et	d’un	programme	de	
renouvellement	de	la	GI-TI	de	2010	à	2013	ont	contribué	
à l’augmentation	globale	des	charges	et	des	cotisations.	
De 2008	à	2010,	la	conjoncture	de	l’économie	et	des	
marchés	mondiaux	s’est	traduite	par	une	augmentation	
considérable	du	nombre	d’institutions	cotées	à	un	stade	
d’intervention	dans	tous	les	secteurs,	d’où	des	cotisations	
additionnelles.	De	2010	à	2012,	le	nombre	d’institutions	
cotées	à	un	stade	d’intervention	et	les	cotisations	
additionnelles	ont	diminué	légèrement,	bien	qu’il	reste	élevé	
comparativement	aux	exercices	antérieurs	à	2008-2009.	En	
2012-2013,	la	tendance	à	la	baisse	du	nombre	d’institutions	
cotées	s’est	poursuivie;	le	montant	des	cotisations	a	
cependant	augmenté	légèrement	en	raison	du	changement	
de	la	répartition	des	institutions	cotées.

Régimes	de	retraite	privés	fédéraux

Révision de programme

En	2011-2012,	le	BSIF	a	adopté	une	nouvelle	méthode	de	
cotisation	des	régimes	de	retraite	qui	inclut	les	retraités	
et	les	survivants	dans	le	bassin	de	cotisation	de	tous	les	
régimes	dont	l’exercice	se	termine	après	les	31	mars	2012.	
Auparavant,	ce	bassin	ne	comprenait	que	les	participants	
actifs.	Avec	l’inclusion	de	tous	les	bénéficiaires,	le	
bassin	de	cotisation	de	la	plupart	des	régimes	s’est	
accru.	Résultat	:	les	droits	de	cotisation	par	participant	
admissible	sont	passés	de	22	$	en	2011-2012	à	10	$	
en 2012-2013.	

Cotisations   

Le	BSIF	recouvre	les	coûts	de	ses	activités	de	
réglementation	et	de	surveillance	des	régimes	de	retraite	
privés	auprès	de	ces	derniers	sous	forme	d’une	cotisation	
annuelle	établie	selon	le	nombre	de	bénéficiaires.	Un	droit	
leur	est	imposé	lorsqu’ils	demandent	l’agrément	en	vertu	
de	la	Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension 
(LNPP)	et	chaque	année,	à	la	date	de	production	de	la	
déclaration	annuelle	de	renseignements.	

Le	barème	est	établi	d’après	la	prévision	des	charges	
du	BSIF	aux	fins	de	la	surveillance	de	ces	régimes	de	
retraite,	rajustée	pour	tenir	compte	de	l’excédent	ou	du	
déficit	des	droits	des	années	précédentes,	divisée	par	une	
estimation	du	nombre	prévus	de	participants	admissibles	
pour	en	arriver	à	un	chiffre	par	participant.	Le	tarif	établi	
pour	l’exercice	2012-2013	était	de	10	$	par	bénéficiaire	
admissible,	comparativement	à	22	$	à	l’exercice	précédent	
en	raison	de	l’adoption	de	la	nouvelle	méthode	de	cotisation	
dont	nous	avons	traité	ci-dessus.	Les	droits	cotisés	pendant	
l’exercice	ont	totalisé	6,5	millions	de	dollars,	en	baisse	par	
rapport	à	7,9	millions	de	dollars	en	2011-2012.

L’excédent	ou	le	déficit	des	cotisations	perçues	au	cours	
d’une	année	est	amorti	sur	une	période	de	cinq	ans	
conformément	à	la	formule	de	cotisation	énoncée	dans	

Exercice 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Droits	cotisés	 7	703	 7	927	 8	578	 7	866	 7	949	 6	477

Charges	 5	876	 5	931	 6	529	 6	555	 6	701	 6	905

Tarif	de	base*
per	participant	admissible	 24,00	 24,00	 24,00	 22,00	 22,00	 10,00

*	La	cotisation	annuelle	minimale	et	maximale	de	chaque	régime	correspond	au	produit	obtenu	en	multipliant	le	tarif	de	base	par	50	et	par	 
20 000	respectivement.	À	raison	d’une	cotisation	annuelle	de	10	$	par	participant,	la	cotisation	annuelle	se	situe	entre	50	$	et	20	000	$.	

Droits cotisés et charges pour les exercices de 2007-2008 à 2012-2013
(en	milliers	de	dollars,	sauf	pour	le	tarif	de	base)
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le	règlement.	Avant	2003-2004,	les	excédents	servaient	
à	contenir	les	cotisations.	Toutefois,	en	2003-2004	et	
2004-2005,	le	BSIF	a	engagé	des	charges	imprévues	
à	l’égard	de	régimes	de	retraite	en	difficulté,	ce	qui	a	
épuisé	l’excédent.	Les	cotisations	subséquentes	ont	
été	établies	pour	recouvrer	le	déficit	accumulé	et	le	coût	
d’administration	annuel	de	la	LNPP.	Le	tarif	établi	et	publié	
dans	la	Gazette du Canada	pour	l’exercice	2013-2014	est	
fixé	à	10	$	par	bénéficiaire	admissible.	Ce	tarif	reflète	le	
nouveau	règlement	susmentionné.

Charges

Le	coût	de	l’administration	de	la	LNPP	en	2012-2013	s’est	
élevé	à	6,9	millions	de	dollars,	en	hausse	de	0,2	million	
de	dollars,	ou	3,0	%,	par	rapport	à	l’exercice	précédent.	
Cette	augmentation	est	attribuable	à	la	hausse	prévue	
de la rémunération	des	employés.		

Services	d’évaluation	 
actuarielle	et	services-conseils
Les	activités	du	BAC	sont	financées	par	les	droits	exigés	
en	contrepartie	des	services	d’évaluation	actuarielle	et	des	
services-conseils	dont	il	assure	la	prestation,	et	par	des	
crédits	parlementaires	annuels.	Le	total	des	charges	s’est	
élevé	à	6,9	millions	de	dollars,	en	hausse	de	0,3	million	de	
dollars,	ou	4,4	%,	par	rapport	à	l’exercice	précédent,	en	
raison	de	l’effet,	sur	une	année	complète,	de	la	dotation	
de	postes	vacants	déjà	approuvés	et	des	augmentations	
économiques	et	au	mérite	normales.	
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Annexe 

Divulgation de renseignements 

E
n	vertu	de	la	Loi	sur	le	BSIF,	le	surintendant	doit	
rendre	compte	chaque	année	au	Parlement	
de	la	divulgation	de	renseignements	par	les	
institutions	financières	et	des	progrès	accomplis	

pour	améliorer	cette	activité	dans	le	secteur	des	
services financiers.

Le	BSIF	favorise	la	divulgation	efficace	en	publiant	de	
l’information	financière	choisie	sur	son	site	Web	et	par	
l’intermédiaire	de	Beyond 20/20	Inc.	(voir	le	site	Web	
de cette	dernière	pour	de	plus	amples	renseignements),	
en	donnant	aux	IFF	des	consignes	sur	les	informations	
à	fournir	et	en	participant	aux	travaux	d’organismes	
internationaux	de	surveillance	qui poursuivent	des	
objectifs semblables.

Divulgation publique liée à la  
construction d’un avenir stable

Depuis	la	dernière	crise	financière,	on	a	pris	conscience	
que	la	réalisation	des	objectifs	de	transparence,	de	
stabilité	financière	et	de	rétablissement	de	la	confiance	
des marchés	passait	par	la	divulgation	publique	par	les	IFF	
de	renseignements	sur	leurs	pratiques	de	gestion	du	risque	
et	leur	exposition	au	risque.	Des	documents	publiés	par	
des	organismes	internationaux	tels	le	Conseil de stabilité 
financière	(CSF),	l’Autorité des banques européennes,	
le	Comité de Bâle sur le contrôle bancaire	(CBCB)	et	
le	CFA Institute font	valoir	la	nécessité	d’améliorer	la	
communication	d’informations	sur	les	risques.	Le	BSIF	
croit	que	des	exigences	redditionnelles	et	une	discipline	
de	marché	rigoureuses	sont	les	piliers	d’une	gouvernance	
d’entreprise	efficace	et	de	saines	pratiques	de	gestion	
du risque	au	sein	d’une	institution.

En	2012-2013,	le	BSIF	a	effectué	un	examen	sélectif	
des	informations	publiées	par	les	grandes	banques	afin	
de	repérer	des	pratiques	exemplaires	et	des	points	à	
améliorer.	Il	a	communiqué	ses	conclusions	aux	institutions	
choisies	et a	constaté	une	forte	hausse	des	informations	
sur	la	liquidité	communiquées	au	cours	des	périodes	de	
déclaration	suivantes.

Au	cours	de	la	même	période,	le	BSIF	a	fait	paraître	
les	consignes	suivantes	sur	la	mise	en	œuvre	des	
exigences	de	divulgation	du	troisième	pilier	de	Bâle	III	
sur	la	composition	des	fonds	propres,	que	le	CBCB	avait	
publiées	en	juin	2012	:

•	 des	règles	en	date	d’octobre	2012	sur	les	périodes	
de déclaration	intermédiaires	des	premier	et	deuxième	
trimestres	de	2013;

•	 un	projet	de	préavis	daté	de	février	2013	sur	toutes	
les	périodes	de	déclaration	ultérieures	au	deuxième	
trimestre	de	2013.	

Consignes du Conseil	de	stabilité	financière

En	2012,	le	CSF	a	mis	sur	pied	le	groupe	de	travail	
sur	l’amélioration	de	la	communication	d’informations	
financières	et	l’a	chargé	de	lui	faire	des	recommandations	
sur	la	façon	d’améliorer	la	divulgation	de	l’information	
sur	l’exposition	des	banques	au	risque	et	leurs	pratiques	
de	gestion	du	risque.	Le	groupe	était	constitué	de	hauts	
dirigeants	de	grandes	entreprises	du	secteur	de	la	gestion	
des	actifs,	d’investisseurs	et	d’analystes,	de	représentants	
de	banques	mondiales	et	d’agences	de	notation	du	crédit,	
et	d’auditeurs	externes.	

Après	avoir	consulté	en	profondeur	les	régulateurs	
et	des	groupes	sectoriels,	le	groupe	a	formulé	32	
recommandations.	Le	CSF	estime	que	le	rapport	du	groupe	
marque	un	grand	pas	vers	la	communication	d’informations	
améliorées	sur	le	risque,	et	le	BSIF	conjugue	ses	efforts	à	
ceux	des	six	grandes	banques	pour	mettre	en	œuvre	les	
recommandations	au	Canada.	En	effet,	les	établissements	
bancaires	d’importance	systémique	intérieure	(BISi)	doivent	
notamment	adopter	les	recommandations	du	groupe	de	
travail,	les	recommandations	futures	sur	les	informations	
à	communiquer	dans	le	domaine	bancaire	auxquelles	
souscrivent	les	organismes	internationaux	de	normalisation	
et le	CSF	aussi	bien	que	les	pratiques	exemplaires	
nationales	et	internationales	de	communication	des	
risques des	banques.
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En	juin	2012,	le	BSIF	a	diffusé	une	ligne	directrice	qui	
énonce	ses	attentes	en	ce	qui	a	trait	à	une	meilleure	
communication	par	les	IFF	qui	souscrivent	et	achètent	
des prêts	hypothécaires	résidentiels.	Les	acteurs	du	marché	
envisagent	favorablement	l’obligation	de	communiquer	
ces informations	supplémentaires.

International	Accounting	Standards	Board (IASB)

L’International Accounting Standards Board	(IASB)	
continue	d’améliorer	plusieurs	normes	de	comptabilité	
et	d’information.	En	tant	que	membre	actif	du	Groupe 
de travail sur la comptabilité du	CBCB	et	du	sous-comité	
de	l’AICA	sur	l’audit	et	la	comptabilité,	le	BSIF	participe	
aux	travaux	visant	à	améliorer	les	renseignements	
divulgués	dans	les	rapports	financiers	selon	les	normes	
internationales,	notamment	ceux	qui	portent	sur	les	
instruments	financiers	et	les	contrats	d’assurance.

Le	BSIF	est	bien	déterminé	à	améliorer	davantage	la	
divulgation	publique	de	renseignements	afin	de	favoriser	
la	sûreté	et	la	solidité	des	activités	des	institutions	et	de	
contribuer	ainsi	à	maintenir	la	confiance	du	public	dans	le	
système	financier	canadien.	Il	continuera	de	participer	à	
ces initiatives	à	titre	de	membre	du	CBCB	et	par	l’examen	
des	exigences	et	des	pratiques	canadiennes	en	la	matière.


